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OBJECTIFS

  Connaître les étapes et les dates impor-
tantes de l’histoire des droits de l’enfant

  Savoir ce qu’est la CIDE

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
 L’ONU

 DOCUMENT 2
 L’histoire des droits de l’enfant

 DOCUMENT 3
  Exposition pour les 20 ans de  

La Convention internationale des droits de 
l’enfant.

 DOCUMENT 4
 Portrait de Janusz Korczak

 DOCUMENT 5
  La Convention internationale des droits 

de l’enfant
 lien Internet

  DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE  
(non fourni)

 Une carte mondiale de la population

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 1
ENSEIGNANTS

Les droits de l’enfant : un concept récent

Jusqu’à une période très récente, la place des enfants  dans 

la société était différente. Le mot « enfant » vient du latin 

« infans » qui signifie « celui qui ne parle pas ». Pendant 

des siècles, les enfants ont été exploités, abandonnés 

ou vendus. Même en Europe, les enfants de 5 à 6 ans 

travaillaient durement. La prise de conscience internatio-

nale date du XIXe siècle en France et en Angleterre où les 

premières lois contre le travail des enfants ont été votées.

Toutefois, il faudra attendre le XXe siècle pour que l’enfant 

soit considéré comme un être à part entière.

Dr Janusz Korczak (1878-1942) :  
le père des droits de l’enfant

Janusz Korczak était médecin-pédiatre, ami des enfants 

et écrivain. Il fut le premier au début des années 1920 à 

affirmer que les enfants avaient des droits spécifiques et  

à demander pour eux une charte de la Société des Nations.  

Il faudra attendre 1959 pour que soit adoptée la Déclaration 

des droits de l’enfant, puis le 20 novembre 1989 pour que 

soit adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies 

la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE), 

très inspirée par les idées de Janusz Korczak.

Savoir ce qu’est la CIDE

La CIDE pose une nouvelle conception de l’enfant : elle 

reconnaît que les enfants ont des besoins spécifiques et 

elle prône l’intérêt supérieur de l’enfant. Elle complète donc 

la Déclaration des droits de l’homme, en tenant compte de 

la spécificité des enfants. La CIDE définit l’enfant comme 

« tout individu de moins de 18 ans » et lui reconnaît des 

droits inaliénables. C’est le traité international le plus 

ratifié (par 193 pays), il a force de loi. Les États doivent 

soumettre au Comité des droits de l’enfant qui siège à 

Genève, un rapport sur la mise en œuvre de ces droits 

dans les 2 ans suivant la ratification de la Convention, 

puis tous les 5 ans. Cette convention est universelle.  

Elle concerne tous les enfants du monde, dans tous les 

pays, quelles que soient les situations où ils se trouvent. 

Elle comprend 54 articles présentant les droits de l’enfant 

et la manière de les faire respecter.

La CIDE : principes et droits

Les besoins spécifiques des enfants reposent sur 4 grands 

principes : la non-discrimination, l’intérêt supérieur de 

l’enfant, sa survie et son développement et sa participa-

tion. Tous les droits de la CIDE sont d’égale importance. 

Cinq droits sont expliqués dans ce dossier pédagogique, 

car ils doivent être connus des élèves : le droit à l’identité,  

le droit à la santé, le droit à l’éducation, le droit à la protec-

tion et le droit à la participation.

La Convention internationale 
des droits de l’enfant 
(CIDE) : histoire et principes 
fondamentaux
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 Introduction

  Introduisez le thème du dossier : Qu’est-ce que la CIDE ?
  Écrivez le sigle CIDE au tableau et demandez aux élèves 
s’ils savent ce qu’il signifie.
  Donnez la réponse et passez à la phase de découverte.

  Découverte : Qu�est-ce que la CIDE ? 
Pourquoi a-t-elle été créée ?

DOCUMENTS 1, 2, 3, 4 et carte mondiale de la population

  Affichez/distribuez la carte mondiale de la population.
  Indiquez le nombre total d’habitants dans le monde (plus 
de 6 milliards) et le nombre d’enfants (2,5 milliards), 
montrez les parties du monde les plus peuplées et 
montrez les régions les plus riches dans lesquelles les 
enfants vivent, pour la plupart « normalement ».
  Montrez les régions dans lesquelles la guerre et une 
extrême pauvreté sévissent.
  Affichez/distribuez les 4 documents et demandez aux 
élèves de les observer.
  Commentez-les collectivement et à l’oral en utilisant 
des questions/réponses.

DOCUMENT 1

Que représente la photographie ? Le siège de l’ONU.  
Qu’est-ce que l’ONU ? Quand a-t-elle été créée et pourquoi ? 
Organisation des Nations unies, créée après la 2e Guerre 

mondiale pour essayer de trouver des réponses aux 

problèmes qui se posent dans le monde et éviter les 

conflits entre pays.

DOCUMENT 2 et 3

 Demandez aux élèves s’ils connaissent les droits de l’enfant.
  Expliquez aux élèves que les droits de l’enfant sont 
récents, que la CIDE n’existait pas lorsque certains de 
leurs grands-parents sont nés.

DOCUMENT 4

  Expliquez, si la question n’a pas été traitée, ce que furent 
les camps de concentration.

 Application Exercice 1

  Distribuez la fiche d’exercices aux élèves et demandez-
leur de faire l’exercice 1.
  Affichez/distribuez les documents nécessaires.
  Les élèves se verront confier la recherche des réponses 
par petits groupes en s’appuyant sur les informations 
contenues dans les différents documents proposés.

DOCUMENTS 2 ET 5

  Diffusez le film et incitez les élèves à l’écoute attentive.
  Organisez un débat autour de la question suivante : 
Les enfants sont-ils toujours allés à l’école en France ?
  Expliquez que, même en Europe, les enfants travaillaient 
dans les champs, les usines et les mines jusqu’à la fin 
du XIXe siècle. Dire que les premières lois sur le travail 
des enfants datent de 1841 : interdiction du travail 
des enfants de moins de 8 ans en France. Il était donc 
important que les États se mobilisent pour les protéger.
  Écrivez au tableau : la date d’adoption de la CIDE, le nombre 
d’États qui l’ont ratifiée, et le nom de Janusz Korczak.

DOCUMENTS 2 ET 4

  Faites chercher la définition d’un « enfant » dans le 
dictionnaire et comparez-la à celle de la CIDE.

 Correction

  Mise en commun à l’oral des réponses par l’enseignant.
  Synthèse des réponses au tableau par l’enseignant.
  N’hésitez pas à faire chercher les réponses dans les 
documents précédemment consultés en guise de correction.

  Synthèse

Ce que les élèves doivent retenir :
On considère que le Dr Janusk Korczak est le père des 
droits de l’enfant. Ses travaux ont influencé la CIDE qui 
apporte une nouvelle conception de l’enfant. Elle appelle 
« enfant » tout individu de moins de 18 ans et elle lui 
reconnaît des droits et des responsabilités en fonction 
de son âge et de sa maturité. C’est le 20 novembre 1989 
que la CIDE a été adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations unies. C’est le traité international le plus ratifié 
par 193 États, il a force de loi.

  Découverte : Que contient la CIDE ?

DOCUMENT 3

  Demandez aux enfants de citer des droits de l’enfant.
  Écrivez leurs réponses au tableau, puis faites lire le 
document 3 collectivement pour vérifier les hypothèses.
  Expliquez les expressions « non-discrimination » et 
« intérêt supérieur de l’enfant ».

 Application Exercices 2 et 3

DOCUMENT 3

  Distribuez la fiche d’exercices aux élèves et demandez-
leur de faire l’exercice 2, puis l’exercice 3.
  Affichez/distribuez le document 3.
  Les élèves se verront confier la recherche des réponses 
par petits groupes en s’appuyant sur les informations 
contenues dans les différents documents proposés.

 Correction

Voir étape 4.

 Synthèse

Ce que les élèves doivent retenir :
La CIDE est universelle. Elle concerne tous les enfants 
du monde, dans tous les pays. Elle comprend 54 articles 
présentant les droits de l’enfant et repose sur 4 principes 
fondamentaux : la non-discrimination, l’intérêt supérieur de 
l’enfant, sa survie et son développement et sa participation.
Tous les droits de la CIDE sont d’égale importance. Il y 
en a 5 que les élèves doivent bien connaître : le droit à 
l’identité, le droit à la santé, le droit à l’éducation, le droit 
à la protection et le droit à la participation.

Cycle
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À l’aide des documents 2 et 5, réponds aux questions suivantes.

Exercice 1

FICHE 1
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

  En quelle année la  CIDE  a-t-elle été adoptée ? 

  Comment s’appelait le médecin pédiatre qui l’a inspirée ? 

  Combien de pays ont  ratifié  la CIDE ? 

  Comment vivaient les enfants européens au XIXe siècle ? 

  À l’aide du document 2, complète la frise historique suivante avec les dates importantes de 
l’histoire des droits de l’enfant.

1900         1910         1920         1930         1940         1950         1960         1970         1980         1990         2000         2010

 À l’aide du document 4, complète la biographie de Janusz Korczak.

Année de naissance : 

Nationalité : 

Profession : 

Que souhaitait-il concernant les enfants ? 

Qu’avait-il créé pour les enfants ? 

En quelle année et pourquoi est-il mort ? 

La Convention internationale  
des droits de l’enfant (CIDE) :  
histoire et principes fondamentaux
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Exercice 2

  Associe chaque dessin à la phrase qui lui correspond. Entoure 
ensuite en vert celles qui correspondent au droit à l’identité, en 
jaune celles au droit à la santé, en bleu au droit à l’éducation, en 
rouge au droit à la protection, en orange au droit à la participation.

    J�ai le droit d�avoir un nom 
et une nationalité.

    J�ai le droit d�être écouté par  
les adultes et de donner mon avis sur 
les choses qui me concernent.

     J�ai le droit d�avoir une alimentation 
suffisante et équil ibrée.

     J�ai le droit d�être protégé contre les 
maladies et d�être soigné.

     J�ai le droit d�aller à l�école.

     J�ai le droit d�être protégé contre la 
violence et l�exploitation.

     J�ai le droit de ne pas faire la guerre, ni de la subir.

     J�ai le droit d�avoir un refuge, d�être secouru.

     J�ai le droit d�avoir une famille, d�être entouré et aimé.

     J�ai le droit de jouer, danser, chanter.

     J�ai le droit à la l iberté de pensée et de religion.

  Complète le texte suivant à l’aide des mots suivants : quatre – spécifiques – intérêt – 
 non-discrimination – participation – développement.

La CIDE reconnaît aux enfants des besoins  qui reposent sur 

 grands principes : la , l�  supérieur de 

l�enfant, la survie et le  de l�enfant, la .

VOCABULAIRE

 CIDE  : Convention internationale 

des droits de l’enfant.

 Ratifier  : acte par lequel un État 

s’engage juridiquement à respecter 

un texte de loi et à mettre ses lois 

en conformité avec lui.  Signer : 

engagement moral.

RETIENS BIEN !

C’est le 20 novembre 1989 que 

la Convention internationale des 

droits de l’enfant a été adoptée par 

l’Assemblée générale des Nations 

unies. Elle est universelle : concerne 

tous les enfants du monde, dans 

tous les pays. Elle reconnaît à 

l’enfant des droits spécifiques 

comme le droit à l’identité, le droit 

à la santé, le droit à l’éducation, 

le droit à la protection et le droit 

à la participation.

Cycle
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  À l’aide du document 3, place les phrases (les n°) dans la colonne correspondante.

1/  J�ai le droit d�avoir un nom et une nationalité

2/  J�ai le droit d�être écouté par les adultes et de donner mon avis sur les choses 
qui me concernent.

3/  J�ai le droit d�avoir une alimentation suffisante et équil ibrée.

4/  J�ai le droit d�être protégé contre les maladies et d�être soigné.

5/  J�ai le droit d�aller à l�école.

6/  J�ai le droit d�être protégé contre la violence et l�exploitation.

7/  J�ai le droit de ne pas faire la guerre, ni de la subir.

8/  J�ai le droit d�avoir un refuge, d�être secouru.

9/  J�ai le droit d�avoir une famille, d�être entouré et aimé.

10/  J�ai le droit de jouer, danser, chanter.

11/  J�ai le droit à la l iberté de pensée et de religion.

droit à 
l�identité

droit à la 
santé

droit à 
l�éducation

droit à la 
protection

droit à la 
participation

 Trouve le mot manquant aux 4 grands principes de la CIDE.

L�intérêt  de l�enfant.

La  discrimination.

La et le développement.

Le droit d�être écouté, de donner son avis : la .

cycles

2-3

cycles

2-3
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OBJECTIFS

  Connaître le rôle et les actions  
de l’Unicef dans le monde 

  Connaître le rôle et les priorités  
de l’Unicef en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
  La Convention internationale des droits de 

l’enfant à 20 ans
 Lien Internet

 DOCUMENT 2
  Exposition pour les 20 ans de La Convention 

internationale des droits de l’enfant

 DOCUMENT 3
  L’ Unicef, la CIDE et le Comité des droits 

de l’enfant

 DOCUMENT 4
  Les droits de l’enfant : chiffres et 
 statistiques en France

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 2
ENSEIGNANTS

Qu’est-ce que l’Unicef ?

L’Unicef a été créé en 1946 pour porter assistance aux enfants 

touchés par la Seconde Guerre mondiale. C’est la seule 

agence des Nations unies consacrée uniquement à l’enfance. 

L’article 45 de la Convention internationale des droits de 

l’enfant énonce que : « L’Unicef est juridiquement tenu de 

promouvoir et de veiller au respect des droits de l’enfant ».

Il mène des actions de plaidoyer pour sensibiliser les 

États et le grand public. Il coopère avec d’autres associa-

tions internationales ou locales pour mettre en place 

ses programmes. L’Unicef intervient dans plus de 150 

pays en leur apportant son soutien en matière de santé, 

d’éducation, de protection…

Le Comité des droits de l’enfant

Il a été instauré en 1991. Il se compose de 18 experts 

internationaux élus pour 4 ans. Il est chargé de veiller à 

l’application de la CIDE.

Chaque État partie (ayant ratifié la CIDE) lui remet un 

rapport sur la situation des enfants dans son pays 2 ans 

après avoir ratifié la CIDE, puis tous les 5 ans. La Comité 

examine et commente ces rapports ; il suit les progrès 

accomplis et il encourage les États à prendre des mesures 

spécifiques pour les enfants. Il remet tous les 2 ans un 

rapport à l’Assemblée générale des Nations unies.

Comment la CIDE s’applique-t-elle en 
France ?

La France est le 2e pays à avoir ratifié la CIDE après la 

Suède en août 1990. La Convention est entrée en vigueur 

le 6 septembre 1990.

Les parlementaires ont déposé une proposition de loi pour 

faire du 20 novembre, date anniversaire de la CIDE, une 

journée des droits de l’enfant comme c’est le cas dans 

de nombreux pays.

En 2000, une institution d’État a été créée pour intervenir en 

faveur des enfants dont les droits ne sont pas respectés : le 

Défenseur des enfants. Il y a un « défenseur des enfants » 

dans plusieurs dizaines d’États dans le monde. Mais en 

France, cette institution est remise en question depuis 

2009 et pourrait être amenée à disparaître.

L’ Unicef assiste le Comité des droits de l’enfant en parti-

cipant à son expertise grâce à la publication de rapports 

précis et chiffrés sur la situation des enfants. 

Quel sont les priorités de l’Unicef en France ?

En France, l’Unicef a deux missions :

-  informer le public sur la façon dont les enfants vivent 

dans le monde ;

-  collecter des fonds permettant de mettre en oeuvre les 

programmes de l’ Unicef dans les pays en développement.

L’Unicef est impliqué dans plusieurs domaines en France :

s,AJUSTICEDESMINEURS�

s,ESMINEURSÏTRANGERSISOLÏS�����Ì����PERSONNES	�

s,ASCOLARISATIONDESENFANTSHANDICAPÏS������Ì�����

enfants en situation de handicap ne seraient pas encore 

scolarisés.

s,�AIDEMÏDICOPSYCHOLOGIQUEAPPORTÏEAUXJEUNES�

s,AMALTRAITANCE�������ENFANTSPARANNÏCESSITENT

une prise en charge par les services de l’aide sociale à 

l’enfance ; il y a 19 000 cas de maltraitance signalés dans 

notre pays chaque année.

La Convention internationale des droits  
de l’enfant : application dans le monde  
et en France
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 Introduction

  Introduisez le thème du dossier : quels sont les moyens 
de faire appliquer la CIDE et quels sont les organismes/
organisations/associations qui s’en chargent ? Expliquez 
les termes organismes/organisations/associations.

  Découverte : comment s�assurer que les pays 
signataires de la CIDE appliquent ces droits ?

DOCUMENT 1

 Diffusez la vidéo sur les droits de l’enfant.

DOCUMENT 2

  Oralement et collectivement, faites rappeler aux élèves 
les droits principaux et les principes fondamentaux de la 
Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE). 
Notez leurs réponses au tableau. Utilisez le document 2 
pour faire vérifier les réponses par un groupe d’enfants 
(3 ou 4). Complétez et corrigez la liste si nécessaire.

DOCUMENT 3

  Distribuez ensuite le document 3. Faites lire à voix haute, 
expliquez si besoin le sens des mots incompris.

 Application Exercice 1

  Distribuez la fiche d’exercices aux élèves et demandez-
leur de faire l’exercice 1.
  Affichez/distribuez les documents nécessaires.

DOCUMENT 3 ET 4 : TRAVAIL INDIVIDUEL

  1/ À l’aide du document 3, répondre par une phrase aux 
questions de compréhension de texte posées.
  2/ À l’aide du document  4, compléter le texte à trous.

DOCUMENT 3  : TRAVAIL INDIVIDUEL

  3/ À l’aide du document 3, répondre par vrai ou faux 
aux questions posées.

 Correction

  Interrogez les élèves. Quelles réponses ont-ils données ? 
Apportez les corrections nécessaires et les précisons 
utiles, écrivez-les au tableau.

 Synthèse

Ce que les élèves doivent retenir :
L’Unicef est la seule agence des Nations unies spéci-
fiquement consacrée à l’enfance. Dans la Convention 
internationale des droits de l’enfant, l’Unicef est cité 
comme l’organisation chargée de veiller au respect des 
droits de l’enfant.
L’Unicef agit partout dans le monde (dans plus de 150 
pays), surtout dans les pays les plus pauvres, pour faire 
respecter les droits des enfants : le droit d’être soigné, 
le droit de manger suffisamment pour grandir en bonne 

santé, le droit d’être protégé contre la violence, le droit de 
ne pas faire la guerre, le droit d’aller à l’école…
Même si des progrès notables ont été enregistrés dans 
différents domaines, les droits de l’enfant ne sont toujours 
pas respectés dans de nombreux pays ! Il reste donc des 
progrès à faire pour l’identité, l’éducation, la santé, la 
protection et la participation des enfants. 

  Découverte : quelle est la situation en France 
et quel est le rôle de l�Unicef en France ?

  Organisez un débat à partir de la question suivante : 
pensez-vous que les droits de l’enfant sont respectés 
en France ?
  Donnez le rôle de « maître de la parole » à un enfant, 
rappelez qu’il faut lever le doigt pour s’exprimer et 
attendre que le maître de la parole nous invite à parler.

DOCUMENT 4

  Après une quinzaine de minutes, proposez aux enfants 
de cycle 3 de relire le document 4 ; pour les enfants de 
cycle 2, vous leur lirez le document sans insister sur les 
chiffres. Vous pouvez conclure en disant que la situation 
des enfants en France est globalement bonne, mais qu’il 
y a encore des domaines où il faut faire des progrès.

 Application Exercice 2

  Distribuez la fiche d’exercices aux élèves et demandez-
leur de faire l’exercice 2.
  Affichez/distribuez les documents nécessaires.

TOUS LES DOCUMENTS

  1/ Exercice de réflexion et d’écriture. Penses-tu que 
le droit à l’éducation est assuré pour tous les enfants 
dans notre pays ? Explique ton avis dans un texte d’une 
dizaine de lignes.
  2/ À l’aide de l’ensemble des documents, répondre aux 
questions.

DOCUMENT 3 ET 4

  3/ Répondre aux questions.
  4/ Compléter le tableau à l’aide du document 4.

 Correction

  Interrogez les élèves. 
  Quelles réponses ont-ils données ? Apportez les correc-
tions nécessaires et les précisions utiles, écrivez-les au 
tableau.

 Correction

Ce que les élèves doivent retenir :
 L’ Unicef est une agence des Nations unies. Son rôle est 
de promouvoir et veiller au respect des droits de l’enfant. 
Elle intervient dans plus de 150 pays dont la France où 
elle s’implique dans plusieurs domaines :
 - La situation des mineurs isolés étrangers
 - La justice des mineurs 
 - La scolarisation des enfants handicapés
 - L’aide médico-psychologique
 - La maltraitance

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

2

Cycle

2
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Exercice 1

FICHE 2
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

  À l’aide des documents 3 et 4, réponds par une phrase aux questions suivantes.

Comment s�appelle l�agence des Nations unies chargée de veiller au respect  
des droits de l�enfant ?

Quel est le rôle du Comité des droits de l�enfant ?

Comment les 18 membres du Comité des droits de l�enfant sont-ils choisis ?

À quel moment les États qui ont ratifié la CIDE doivent-ils remettre un rapport au 
Comité des droits de l�enfant ?

 Dans quels domaines, l�Unicef intervient-il dans les différents pays ?

Quel est le but des actions de l�Unicef ?

Comment l�Unicef assiste-t-il le Comité des droits de l�enfant ?

 À l’aide du document 4, complète le texte suivant.

La CIDE a été adoptée en . La situation des  
dans le monde a progressé depuis cette date, mais il reste encore beaucoup à faire. 
En effet, le droit à l�  ne peut être respecté pour les 51 mill ions 
d�enfants dont la  n�a pas été déclarée. Beaucoup de progrès 
restent à faire dans le domaine de la  car trop d�enfants 
meurent chaque jour de  et de . La situation 
des enfants sera meilleure lorsqu�ils seront tous scolarisés. Actuellement, 100 

 d�enfants ne le sont pas. La situation des  
est encore plus préoccupante. Le droit à la  est bafoué pour 
158 mill ions d�enfants entre 5 et 14 ans qui  et pour tous ceux 
qui sont enrôlés comme . Quant au droit à la  
qui commence à être en place dans les pays les plus riches, il n�est pas encore 
appliqué partout ! L�importance de l�  et de son action reste 
aujourd�hui capitale.

La Convention internationale des droits  
de l’enfant : application dans le monde  
et en France

Cycle

3

Cycle

3
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LES DROITS DE L’ENFANT

  À l’aide du document 3, réponds par vrai (V) ou faux (F) aux affirmations suivantes.

sensibil ise les États et le grand public à la situation des enfants.

  Penses-tu que le droit à l’éducation est assuré pour tous les enfants dans notre pays ? Explique 
ton avis dans un texte d’une dizaine de lignes.

  À l’aide de l’ensemble des documents réponds aux questions 
suivantes.

principalement dans notre pays ?

améliorer le droit à la protection ? Tu peux t�aider du 
tableau (document 4).

pour assurer le droit à la participation des enfants ?

Exercice 2

RETIENS BIEN !

L’Unicef est la seule agence des 

Nations unies spécifiquement 

consacrée à l’enfance. Dans la 

Convention internationale des 

droits de l’enfant, l’Unicef est cité 

comme l’organisation chargée de 

veiller au respect des droits de 

l’enfant.

L’Unicef agit partout dans le monde 

(dans plus de 150 pays), surtout 

dans les pays les plus pauvres, 

pour faire respecter les droits des 

enfants : le droit d’être soigné, le 

droit de manger suffisamment pour 

grandir en bonne santé, le droit 

d’être protégé contre la violence, 

le droit de ne pas faire la guerre, 

le droit d’aller à l’école…

Même si des progrès notables ont 

été enregistrés dans différents 

domaines, les droits de l’enfant ne 

sont toujours pas respectés dans 

de nombreux pays ! Il reste donc 

des progrès à faire pour l’identité, 

l’éducation, la santé, la protection 

et la participation des enfants. 

La CIDE : application dans le monde et en France FICHE 2
ÉLÈVES
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LES DROITS DE L’ENFANT

FICHE 2
ÉLÈVES

  Réponds aux questions suivantes à l’aide des documents.

 Complète le tableau à l’aide du tableau du document 4.

Cycle

2

Cycle

2

VOCABULAIRE

 Ratifier : acte par lequel un État 

s’engage à respecter juridiquement 

tous les articles d’une convention 

et à mettre en conformité ses lois 

avec eux. Signer : engagement 

moral. Adopter : approuver.

 Sensibiliser : faire connaître pour 

que les gens, les États ressentent 

le besoin d’agir.

 État-partie : État qui a ratifié un 

texte juridique, une convention 

comme la CIDE, par exemple.

RETIENS BIEN !

 L’ Unicef est une agence des 

Nations unies. Son rôle est de 

promouvoir et veiller au respect 

des droits de l’enfant. Elle inter-

vient dans plus de 150 pays, dont 

la France, où elle s’implique dans 

plusieurs domaines :

- La situation des mineurs étrangers 

isolés

- La justice des mineurs 

- La scolarisation des enfants 

handicapés

- L’aide médico-psychologique

- La maltraitance

Droit à 
l�

4000 à 6000 mineurs isolés 

Droit à 
la santé

1  scolaire pour 
8000 à 12 000 élèves

Droit à 
l�

20 000 à 40 000 enfants en situation 
de handicap 
150 000 enfants sortent chaque 
année de l�école sans diplôme

Droit à la 
protection

15 000 enfants avec leur famille sans 

450 000 enfants aidés par les 
services de l�aide sociale

 d�enfants vivent 
sous le seuil (européen) de pauvreté

Droit à la 
participation

1800 Conseils municipaux d�enfants et 
de jeunes  
Organisation d�
en CM2 pour élire des délégués 
qui participent chaque année au 

 des Enfants

La CIDE : application dans le monde et en France
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OBJECTIFS

  Situations d’urgence

 s3AVOIRCEQU�ESTUNESITUATIOND�URGENCEETCE
QU�ESTL�ACTIONHUMANITAIREDANSCESSITUATIONS

 s#ONNAÔTRELEPLAND�URGENCEETLESGRANDES
ÏTAPESDEL�ACTIONDEL�5NICEF

 s#ONNAÔTREDESEXEMPLESD�INTERVENTIONDE

L�5NICEFENSITUATIOND�URGENCEMAJEURE

  Développement

 s3AVOIRCEQU�ESTL�AIDEAUDÏVELOPPEMENTET
CEQU�ESTLEDÏVELOPPEMENTDURABLE

 s&AIRELELIENENTREL�5NICEF�LEDÏVELOPPEMENT
DURABLEETLASOLIDARITÏINTERNATIONALE

DOCUMENTS PROPOSÉS

  DOCUMENT 1
 ,�AIDEHUMANITAIREENSITUATIOND�URGENCE

Lien Internet

 DOCUMENT 2
 1U�ESTCEQU�UNESITUATIOND�URGENCE �

 DOCUMENT 3
 1UELSSONTLESKITSFOURNISPARL�5NICEFDANS

LESSITUATIONSD�URGENCE �

 DOCUMENT 4
 %AURARE�EAUPRÏCIEUSE

 DOCUMENT 5
 0LANISPHÒRE� L�AIDE DE L�5NICEF DANS

LES SITUATIONS D�URGENCE MAJEURE 
Lien Internet

 DOCUMENT 6
 ,EPLAND�ACTIONSDE L�5NICEFDANS LES

SITUATIONSD�URGENCE

 DOCUMENT 7
 1U�ESTCEQUEL�AIDE 

AUDÏVELOPPEMENT �

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 3
ENSEIGNANTS

A –  L’Unicef dans les situations  
d’urgence majeure

Qu’est-ce qu’une situation d’urgence majeure ?

5NESITUATIOND�URGENCEESTUNESITUATIONSOUDAINEQUIMENACE

LAVIEETLEBIENÐTRED�UNGRANDNOMBREDEPERSONNES�)LFAUT

ALORSDÏPLOYERRAPIDEMENTDESMESURESSPÏCIlQUESAlNDE

L’Unicef, les situations d’urgence et
les programmes de développement

LIMITERLEPLUSPOSSIBLELESRISQUESDEDÏCÒSETAPPORTERDES

CONDITIONSDESURVIEACCEPTABLESAUXPOPULATIONSSINISTRÏES�

,ESENFANTSETLESFEMMESSONTLESPLUSVULNÏRABLESDANS

CESSITUATIONS�

,ESSITUATIONSD�URGENCESONTDUESÌDESCAUSESHUMAINES

�GUERRES�CONmITS	OUÌDESCATASTROPHESNATURELLES�CYCLONES�

INONDATIONS�SÏISMESx	�

0OURYRÏPONDRE�L�5NICEFADÏlNILECADREDESESINTERVENTIONS

ENFONCTIOND�UNDÏCOUPAGEMONDIALEEN�ZONESRÏGIONALES�

$ANSCHAQUEZONE�UNEPROCÏDUREDEDÏPLOIEMENTDESINTER

VENTIONSESTDÏlNIE�,�5NICEFESTAINSIPRÏSENTENPERMANENCE

DANSPLUSDE���PAYSAVEC���BUREAUXDETERRAIN�BUREAUX

NATIONAUXOUBUREAUXDEPAYS�TOUSSUPERVISÏSPARL�UNDES

�BUREAUXRÏGIONAUX�0OURAPPUYERCETTEORGANISATIONINTER

NATIONALE�ILEXISTE�DANSLESPAYSINDUSTRIALISÏS���COMITÏS

NATIONAUXTELSQUEL�5NICEF&RANCE�

'RÊCEÌSESCONTACTSPERMANENTSAVECLESGOUVERNEMENTSET

SONTRAVAILAUPRÒSDESPOPULATIONS�L�5NICEFESTTOUJOURSPRÐT

ÌINTERVENIRAUPRÒSDESVICTIMES�,�5NICEFSEPRÏPOSITIONNE

ÏGALEMENTDESBIENSDANSDESLIEUXSTRATÏGIQUESPOURLIMITER

LESDÏLAISD�ACHEMINENTENSITUATIOND�URGENCE�

$EPUIS�����LESDIFFÏRENTESAGENCESDEL�/.5SONTRESPON

SABLESD�UNSECTEURD�INTERVENTIONSUIVANTLEURSCAPACITÏS�

,�5NICEFESTRESPONSABLEDEL�EAUETDELANUTRITIONETÏGALE

MENTDEL�ÏDUCATIONCONJOINTEMENTAVECi3AVETHECHILDRENw�

MAISILPEUTAUSSIAGIRSURLAPROTECTIONDESENFANTSSÏPARÏS

DELEURFAMILLEOULEURSANTÏENCOLLABORATIONAVECD�AUTRES

ORGANISATIONSNATIONALESETINTERNATIONALES�

Quel est le plan d’action de l’Unicef  
dans les situations d’urgence ?

,ESPOINTSCLÏS�

s2ÏPONDREVITE

s$ISPOSERDEMOYENSHUMAINSEXPÏRIMENTÏSENNOMBRE

SUFlSANT

s$ISPOSERDEMATÏRIELADAPTÏPRÐTÌPARTIR

s$ISPOSERDEMOYENSlNANCIERSPOURRÏPONDREAUXBESOINS
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��Ì��PREMIÒRESHEURES Évaluation rapide de la situation�LALOGISTIQUE
ÌDÏPLOYER
s.ATUREETÏTENDUEDEL�URGENCE
s:ONESGÏOGRAPHIQUEMENTTOUCHÏES
s0OPULATIONQUINÏCESSITEUNEASSISTANCE
s#APACITÏDERÏPONSEDESPOUVOIRSPUBLICS
Mise en place des systèmes d’acheminement

Distribution de matériels et de vivres

Départs d’avions cargo�EAU�COMPRIMÏSDE
PURIlCATIOND�EAU�SACHETSDERÏHYDRATATIONORALE�
COUVERTURES�TROUSSESDESECOURSD�URGENCE�
BÊCHES�SAVONS�USTENSILESDECUISINE�ALIMEN
TATIONTHÏRAPEUTIQUE�ALIMENTSDECOMPLÏMENT
POURLESENFANTS�KITSÏDUCATIFS�TENTESETLATRINES

!PRÒS��HEURES Recensement des enfants non accompagnés 
POURLEURAPPORTERPROTECTIONETSECOURSADAPTÏS
2ECENSEMENTDESENFANTSUNEFOISQU�ILSSONT
ÌL�ABRI
Recherches de leur famille�PROCHEETÏLARGIE	

Distribution de matériels et de vivres

Mise en place de centres d’accueil

,ES�PREMIÒRESSEMAINES Évaluation des besoins liés aux actions priori-
taires de l’UnicefENEAUPOTABLE�VACCINATION
DESENFANTSDEMOINSDE�ANS�CRÏATIONDE
CENTRESD�ÏDUCATIONTEMPORAIRES�RÏHABILITATION
RAPIDED�ÏCOLES�ACCUEILDESENFANTSSÏPARÏSET
RECHERCHEDESFAMILLES

Mise en place de programme de prise en charge 
de la malnutrition aiguë chez l’enfant

Poursuite de la distribution de matériel et de 
vivres

0ROGRAMMESDES���JOURS Après la survie immédiate, une nouvelle analyse 
de la situationESTRÏALISÏEÌPARTIRDESINFOR
MATIONSCOLLECTÏES

Poursuite des actions�VACCINATIONDESENFANTS�
FOURNITUREDEVACCINSETDELACHAÔNEDUFROID�
VITAMINES!�TROUSSESDESOIN�MÏDICAMENTS�
COMPRIMÏSDECHLOREPOURL�EAU�SURVEILLANCE
NUTRITIONNELLEDESENFANTS�SOUTIENPSYCHOLO
GIQUEAUXENFANTSETÌLEURMÒRE�RESCOLARISATION
DESENFANTS�

s$EPUISSACRÏATION� L�5NICEFEST INTERVENUDANSDES
CENTAINESDESITUATIONS�
!UDELÌDEL�ACTIONDEL�5NICEFENSITUATIOND�URGENCE�
L�ACTIONDEL�5NICEFS�INSCRITDANSLARECONSTRUCTIONDES
PAYS�ETLEDÏVELOPPEMENTDURABLE�

B – Développement
,�5NICEFAGITALORSAVECLESINSTITUTIONSLOCALES�LESGOUVERNE
MENTSETDESASSOCIATIONSPARTENAIRESPOURAIDERÌRECONS
TRUIRELESPAYSSINISTRÏS�CELAPRENDRAPLUSIEURSANNÏES� 
)LFAUT�
sRESTAURERLESÏCOLES�LESCENTRESDESANTÏ�
sASSURERLESUIVIDESCAMPAGNESDEVACCINATION�
sRÏUNIRLESENFANTSAVECLEURSFAMILLES�
sPRÏVENIRLESMALADIES�
sMULTIPLIERLESSOURCESD�APPROVISIONNEMENTENEAU�
sCONSTRUIREDESSANITAIRESDANSLESLIEUXDEREGROUPEMENT

DEPOPULATION�ÏCOLESPAREXEMPLE	�
sFAIREDELAFORMATIONÌL�HYGIÒNE�

#�ESTENMETTANTENPLACEUNPARTENARIATMONDIALPOUR
LEDÏVELOPPEMENTQUENOUSPOURRONSSORTIRDELACRISE
ACTUELLE�,ASOLIDARITÏINTERNATIONALEESTINDISPENSABLE�
0OURL�5NICEF�INVESTIRDANSL�ENFANCEESTUNEDESCLEFS
MAJEURESDUDÏVELOPPEMENTDURABLE�

,ES/BJECTIFSDU-ILLÏNAIREPOURLEDÏVELOPPEMENT�/-$	�
APPROUVÏSPARLESGOUVERNEMENTSAUX.ATIONSUNIESEN
SEPTEMBRE�����VISENTÌAMÏLIORERLEBIENÐTREDEL@(OMME
ENRÏDUISANTLAPAUVRETÏ�LAFAIMDANSLEMONDEETLA
MORTALITÏINFANTILEETMATERNELLE�ENGARANTISSANTL�ACCÒS
ÌL�ÏDUCATIONPOURTOUS�ENCONTRÙLANTETENGÏRANTLES
ÏPIDÏMIESETLESMALADIES�ENABOLISSANTLADISCRIMINATION
ENTRELESSEXES�ENASSURANTUNDÏVELOPPEMENTDURABLE
ETENÏTABLISSANTDESPARTENARIATSÌL�ÏCHELLEMONDIALE�

$ÏROULEMENTTYPEDUPLAND�ACTIONDEL�5NICEFENCASD�URGENCE�
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 Introduction

)NTRODUISEZ LE THÒMEDUDOSSIER� L�5NICEFDANS LES
SITUATIONSD�URGENCE

  Découverte : qu�est-ce qu�une situation 
d�urgence majeure et quel est le plan d�action 
de l�Unicef dans ces situations ? 

DOCUMENTS 1 ET 2

$IFFUSEZ LE FILM i,�AIDE HUMANITAIRE EN SITUATION
D�URGENCEw�
)NCITEZLESÏLÒVESÌL�ÏCOUTEATTENTIVEOUÌLAPRISEDE
NOTES�CYCLE�	�
°L�ISSUEDUlLM�DEMANDEZAUXÏLÒVESCEQU�ESTL�ACTION
DEL�5NICEFDANSLESSITUATIONSD�URGENCE�,ISTEZLEURS
RÏPONSESAUTABLEAU�PUISFAITESLIRELEDOCUMENT�PAR
QUELQUESÏLÒVES�%XPLIQUEZLESMOTSINCOMPRIS�POSEZ
QUELQUESQUESTIONSPOURVOUSASSURERDELEURCOMPRÏ
HENSIONETAPPORTEZ LESPRÏCISIONSOUINFORMATIONS
NÏCESSAIRES�

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 2 ET 5

��4RAVAILENPETITSGROUPES�!VANTDECOMMENCERL�EXERCICE�
FAITESLIRELEDOCUMENT�PARQUELQUESÏLÒVES�0RÏCISEZ
QUELESKITSSONTDISTRIBUÏSENFONCTIONDESBESOINSETDES
SITUATIONS�0RÏCISEZÏGALEMENTQUERASSURERLESENFANTS
ETLESDISTRAIREESTTRÒSIMPORTANT�$EMANDEZAUXÏLÒVES
DERÏPONDREAUXQUESTIONSENCONSTRUISANTDESPHRASES
ÌLASYNTAXECORRECTE�

DOCUMENTS 3 ET 4

��,ECTUREDETEXTESETD�IMAGES�4RAVAILINDIVIDUEL�LES
ÏLÒVESS�AIDERONTDESDOCUMENTS�ET�POURRÏDIGERUN
TEXTEDEQUELQUESLIGNESDANSLEQUELILSEXPLIQUERONT
COMMENTL�5NICEFACCOMPLITSAMISSIOND�APPORTD�EAU�
,ESDOCUMENTSLEURPRÏSENTENTDEUXFA ONSDIFFÏRENTES
D�YPARVENIR�

DOCUMENT 5

��,ECTUREDUPLANISPHÒRE�AVANTDEDEMANDERAUXÏLÒVES
DEFAIREL�EXERCICE�FAITESLEURDÏCOUVRIRQUEL�5NICEF
INTERVIENTPARTOUTDANSLEMONDEDEPUISLONGTEMPSET
POURDESRAISONSDIFFÏRENTES�,ESSITUATIONSD�URGENCE
SONTDUESÌDESCAUSESVARIÏES�,EDOCUMENTNECONTIENT
AUCUNEINFORMATIONSURLESCATASTROPHESDEL�ANNÏE
�����³VOQUEZAVECEUX(AÕTI�JANVIER����	ETLE0AKISTAN
�JUILLET����	�
#ETRAVAILPEUTÐTREFAITINDIVIDUELLEMENTOUENBINÙMES�
,ESENFANTSRECHERCHENTLESRENSEIGNEMENTSDEMANDÏS�
PUISCOMPLÒTENTLETABLEAU�

DOCUMENT 2

��&AITESRELIRELEDOCUMENT��$EMANDEZENSUITEAUXÏLÒVES
DECOMPLÏTERLETEXTEQUIREPRENDLESPRINCIPALESINFOR
MATIONSPERMETTANTDECOMPRENDRECEQU�ESTL�ACTION
DEL�5NICEFDANSUNESITUATIOND�URGENCE�

DOCUMENT 5

��!IDEZLESÏLÒVESÌSITUERLESPAYSCITÏS�!FlCHEZUNGRAND
PLANISPHÒREAUTABLEAU�DEMANDEZÌDESVOLONTAIRES
D�ALLERMONTREROáSETROUVENTLESDIFFÏRENTSPAYS�
6ALIDEZOUCORRIGEZ�0RÏCISEZQUEL�5NICEFINTERVIENT
PARTOUTDANSLEMONDEDEPUISLONGTEMPSETPOURDES
RAISONSDIFFÏRENTES�,ESSITUATIONSD�URGENCESONTDUES
ÌDESCAUSESVARIÏES�,EDOCUMENTNECONTIENTAUCUNE
INFORMATIONSURLESCATASTROPHESDEL�ANNÏE�����
³VOQUEZAVECEUX(AÕTI�JANVIER����	ETLE0AKISTAN
�JUILLET����	�#OMMELESÏLÒVESDECYCLE��LESENFANTS
VONTENSUITEUTILISERLEPLANISPHÒREPOURCOMPLÏTERLE
TABLEAU�)LSTRAVAILLERONTENBINÙMES�

 Correction

$EMANDEZÌUNREPRÏSENTANTDECHAQUEGROUPEDELIRE
LEURRÏPONSE�6OUSPOUVEZENSUITEÏLABORERUNERÏPONSE
TYPEQUEVOUSÏCRIREZAUTABLEAUPOURLESGROUPESQUI
AURAIENTBESOINDECOMPLÏTERLEURRÏPONSE�
$EMANDEZÌQUELQUESVOLONTAIRESDELIRELEURTEXTE�
#OMPLÏTEZSINÏCESSAIRE�PUISÏCRIVEZUNDESTEXTES
PROPOSÏSAUTABLEAUOUUNTEXTEQUEVOUSAUREZVOUS
MÐMERÏDIGÏPOURQU�ILSERVEÌLACORRECTION�
)LYATANTDERÏPONSESPOSSIBLESQUEVOUSCORRIGEREZ
ORALEMENT�#HAQUEENFANTPEUTPROPOSERUNERÏPONSE�
%NPROLONGEMENT�FAITESSITUERPARDESÏLÒVESLESPAYS
CITÏSSURUNPLANISPHÒREAFlCHÏAUTABLEAU�
,ORSQUELACORRECTIONESTTERMINÏE�FAITESLIRELERÏSUMÏ
PARQUELQUESENFANTS�

)NTERROGEZORALEMENTLESÏLÒVESSURLESRÏPONSESQU�ILS
ONTDONNÏES�³CRIVEZLETEXTECORRECTAUTABLEAUPOUR
QU�ILSPUISSENTCORRIGERENCASD�ERREUR�
0ROCÏDEZCOMMEPOURLESÏLÒVESDECYCLE��,ORSQUE
LACORRECTIONESTTERMINÏE�FAITESLIRE LERÏSUMÏPAR
QUELQUESENFANTS�

 Synthèse

Ce que les éléves doivent retenir : 
5NESITUATIOND�URGENCEESTUNESITUATIONSOUDAINEDANS
LAQUELLE LAVIEET LEBIENÐTRED�UNGRANDNOMBREDE
PERSONNESSONTMENACÏS�%LLEPEUTÐTREDUEÌDESGUERRES
ETDESCONmITSOUÌDESCATASTROPHESNATURELLES�,�5NICEF
METRAPIDEMENTEN�UVRELESMOYENSD�ASSURERLASURVIE�
LAPROTECTIONETLESSOINSDESENFANTSETDESFEMMESEN
PRIORITÏ�)LDISTRIBUEVIVRESETMATÏRIEL�)LESTNOTAMMENT
RESPONSABLEDELADISTRIBUTIOND�EAUPOTABLE�

  Découverte : quelle est l�action de l�Unicef en 
matière de développement des pays ?

%XPLIQUERCEQUESONTLES/BJECTIFSDU-ILLÏNAIREPOURLE
DÏVELOPPEMENT�/-$	ENGUISED�INTRODUCTIONETFAITES
LELIENAVECLESDROITSDEL�ENFANTETL�ACTIONDEL�5NICEF�

 Application Exercice 2

DOCUMENTS 2, 6 ET 7

��4RAVAILINDIVIDUELÌPARTIRDESDOCUMENTS���ET�QUI
PERMETTENTDECOMPRENDRELADIFFÏRENCEENTRELESDEUX

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

2

Cycle

2

Cycle

2
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SITUATIONS�URGENCEETDÏVELOPPEMENT	�&AITESLIRELES
TEXTESÌVOIXHAUTEPARQUELQUESÏLÒVES�EXPLIQUEZLES
MOTSINCOMPRISETAPPORTEZDESPRÏCISIONSSINÏCESSAIRE�
,ESÏLÒVESRÏDIGENTENSUITEUNTEXTEPOURDIREQUELLESSONT
LESDIFFÏRENCESENTRELESACTIONSENSITUATIOND�URGENCE
ETCELLESDEDÏVELOPPEMENT�
��4RAVAILINDIVIDUEL�DEMANDEZAUXÏLÒVESDELIRELES
PHRASESETDECOCHERLARÏPONSECORRECTE�
��4RAVAILENGROUPEDE�ÏLÒVES�)LSDOIVENTREMPLIRLE
TABLEAUETDIREQUELSSONT� LADURÏEDESACTIONS�LES
MODALITÏSDEMISEENPLACE�LEBUTDESACTIONSETLES
PARTENARIATSMISENPLACEPARL�5NICEF�
��4RAVAILINDIVIDUEL�LESÏLÒVESCOMPLÒTENTLETEXTEAVECLES
MOTSPROPOSÏSDANSLESÏTIQUETTES�#ETEXTELEURPERMET
DEMÏMORISERCEQU�ESTLEDÏVELOPPEMENTDURABLE�

 Correction

6OUSPOUVEZDEMANDERÌQUELQUESENFANTSDELIRECE
QU�ILSONTÏCRIT�#OMPLÏTEZSINÏCESSAIRE�³CRIVEZENSUITE
UNTEXTEAUTABLEAUQUIPERMETTRAÌCEUXQUIAURAIENT
OUBLIÏUNÏLÏMENTDECOMPLÏTERLEURRÏPONSE�
#ETEXERCICESERACORRIGÏORALEMENT�$EMANDEZAUX
ENFANTSDEJUSTIlERLEURRÏPONSEENCITANTLEDOCUMENT�
,ORSQUELACORRECTIONESTTERMINÏE�FAITESLIRELERÏSUMÏ
PARQUELQUESENFANTS�

4RACEZAUTABLEAU�LEMÐMECADRECOMPARATIFQUEDANS
L�EXERCICE�5NRAPPORTEURDECHAQUEGROUPEDONNERALA
RÏPONSEDESONGROUPE�6ALIDEZ�PRÏCISEZSINÏCESSAIRE
ETCOMPLÏTEZAUFURETÌMESURELETABLEAU�,ORSQUELA
CORRECTIONDEL�EXERCICESERATERMINÏE�FAITESORALISERLES
DIFFÏRENCESENTRELESDEUXTYPESD�ACTIONPARUNÏLÒVE�
)NTERROGEZQUELQUESENFANTS�6ALIDEZ�PRÏCISEZOUCORRIGEZ
SUIVANTLECAS�³CRIVEZENSUITELESTEXTESAUTABLEAUPOUR
PERMETTRELACORRECTIONSURLAlCHE�
,ORSQUELACORRECTIONESTTERMINÏE�FAITESLIRELERÏSUMÏ
PARQUELQUESENFANTS�
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Ce que les élèves doivent retenir :
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Exercice 1

FICHE 3
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

 Réponds aux questions suivantes. Tu trouveras les réponses dans les documents 2 et 5.

Quelles sont les causes des situations d�urgence ?

Pourquoi faut-il apporter des secours rapides en situations d�urgence ?

Quelles sont les personnes les plus vulnérables ?

Pour quelles raisons l�Unicef travaille-t-il avec des partenaires locaux et 
internationaux ?

Que fait l�Unicef dans les 48 à 72 premières heures ?

Qu�est-il prévu de faire dans le deuxième point du plan d�actions de l�Unicef ?

Que distribue l�Unicef dans les situations d�urgence ?

Quelles personnes l�Unicef protège-t-il en premier ?

Pour quelle raison l�Unicef distribue-t-il des mallettes de jeux ?

Que contient le colis « L�école en boîte » ?

  L’approvisionnement en eau potable est l’une des missions de l’Unicef dans les situations 
d’urgence. Utilise les documents 3 et 4 pour expliquer dans un petit texte comment l’Unicef 
remplit cette mission.

L’Unicef, les situations d’urgence et les 
programmes de développement
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  Observe la carte du document 5, puis remplit le tableau suivant avec quelques exemples d’inter-
vention de l’Unicef dans des situations d’urgence.

Pays Année Cause de la situation

 Lis le document 2, puis complète le texte suivant.

Une situation d�urgence est une situation dans laquelle la 
 et le d�un grand nombre de personnes sont
. Elle peut être due à des causes  comme les 

guerres ou à des   comme les inondations ou 
les séismes.
Il faut apporter des secours  fiables et 
pour l imiter le nombre de  et apporter des conditions de 

 acceptables pour les sinistrés survivants.

  À l’aide du document 5, complète le tableau suivant pour donner des exemples d’intervention 
de l’Unicef dans des situations d’urgence.

Pays Année Cause de la situation

L’Unicef, les situations d’urgence et les programmes de développement
FICHE 3
ÉLÈVES

Cycle

2

Cycle

3

Cycle

2



3
DOSSIER PÉDAGOGIQUE / PRIMAIRE

LES DROITS DE L’ENFANT

©
 U
n
ic
e
f 
F
ra
n
c
e
 /
 2
0
1
1

FICHE 3
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Exercice 2

  Lis les documents 2, 6 et 7, puis explique quelle est la différence entre l’aide au développement 
et l’action en situation d’urgence.

 Coche la bonne réponse.

Propositions VRAI FAUX

Les actions d�aide au développement font 
partie des programmes de l�Unicef.

Ces actions doivent respecter 
l�environnement humain et naturel.

Les pays riches ne doivent pas être solidaires 
des pays en développement.

On ne peut pas prévoir le financement de ces 
actions.

Il faut collaborer pour que les médicaments 
essentiels deviennent abordables.

Le problème de la dette des pays en 
développement ne concerne pas les pays 
industriels.

Le changement climatique aggrave les effets 
des catastrophes naturelles.

Pour facil iter le développement durable, il 
faut déboiser.

Un des problèmes principaux est 
l�assainissement et la protection des eaux.

Les programmes d�aide au développement 
sont planifiés pour 5 ans.

Dans ces programmes, l�Unicef collabore avec 
les autorités locales.

Il n�est pas utile de donner accès aux 
techniques modernes d�information et de 
communication au plus grand nombre.

Il est indispensable de créer des emplois 
décents et productifs aux jeunes.

La solidarité internationale est indispensable.

L�Unicef n�intervient pas dans les actions 
d�aide au développement.

Cycle

3

Cycle

3

VOCABULAIRE

Vulnérable : fragile, qui résiste mal 

aux attaques.

L’assainissement : l’évacuation des 

eaux usées de façon hygiénique et 

respectueuse de l’environnement.

Travailler en collaboration : 

travailler ensemble dans un même 

but, coopérer.

RETIENS BIEN !

Une situation d’urgence est une 

situation soudaine dans laquelle 

la vie et le bien-être d’un grand 

nombre de personnes sont 

menacés. Elle peut être due à 

des guerres et des conflits ou 

à des catastrophes naturelles. 

L’Unicef met rapidement en œuvre 

les moyens d’assurer la survie, 

la protection et les soins des 

enfants et des femmes en priorité. 

Il distribue vivres et matériel. Il 

est notamment responsable de la 

distribution d’eau potable.

L’Unicef, les situations d’urgence et les programmes de développement
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RETIENS BIEN !

Au-delà de l’action de l’Unicef 

en situation d’urgence, l’Unicef 

(avec les gouvernements, d’autres 

associations et des parte-

naires locaux) met en place des 

programmes de reconstruction 

et de développement durable 

pour aider les pays sinistrés et 

les pays pauvres à se reconstruire 

et à se développer. Cela prend des 

années. Ces actions reposent sur 

les Objectifs du Millénaire pour le 

développement (OMD) qui visent à 

améliorer le bien-être de l’Homme 

en construisant des écoles, des 

hôpitaux ou en apportant de l’eau 

potable, par exemple.  

  Lis les documents 2, 6 et 7, discute avec ton maître et tes camarades puis complète le tableau 
comparatif suivant.

Situation d�urgence Aide au développement

Durée de l�action

But de l�action

Mise en place de l�action

Collaboration avec�

Exemple

 Place les étiquettes au bon endroit.

respect - environnement - soigner - emplois - nature durable - modernisation - 
économiser - préserver s�instruire

Dans le cadre du développement , il s�agit d�apporter aux pays 
en développement les bénéfices d�une dans le respect de l�

humain et naturel : protéger la , traiter 
les eaux usées, l�énergie, les forêts 
et respecter les hommes leur apporter par exemple des 
décents et productifs, leur permettre de  de s�informer, de se 

.
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2

L’Unicef, les situations d’urgence et les programmes de développement
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à l’identité

  Connaître les actions de l’Unicef en 
faveur du droit à l’identité

  Connaître la problématique du droit à 
l’identité en France

DOCUMENTS PROPOSÉS
 DOCUMENT 1
  La Convention internationale des droits de 

l’enfant a 20 ans Lien Internet

 DOCUMENT 2
  Témoignage d’Atia et de ses frères et sœurs, 

Madagascar

 DOCUMENT 3
 Les enjeux d’une identité pour chacun

 DOCUMENT 4
 L’action de l’Unicef

 DOCUMENT 5
  Exposition pour les 20 ans de la Convention 

internationale des droits de l’enfant

 DOCUMENT 6
 Et en France ?

 DOCUMENT 7
  Les thèmes et les préconisations  

de l’Unicef France (synthèse)

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 4
ENSEIGNANTS

Qu’est-ce que le droit à l’identité ?
Les articles 7 et 8 de la Convention internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) stipulent que : « L’enfant a le droit à un 
nom dès la naissance, il doit acquérir une nationalité et, 
dans la mesure du possible, il doit connaître ses parents 
et être élevé par eux. » Les États doivent respecter ce 
droit, même si l’enfant est apatride.

Pourquoi certains enfants n’ont pas accès au 
droit à l’identité ? 
Si, aujourd’hui, tous les pays ne disposent pas des struc-
tures nécessaires à l’enregistrement des enfants, c’est 
que l’instabilité politique, la faible priorité accordée à 
ce besoin ou le manque de moyens face à une forte 
croissance démographique empêchent de répondre à ce 
besoin pourtant pressant.

Que permet le droit à l’identité ?
Être enregistré à la naissance est le premier des droits 

Le droit à l’identité

civils parce qu’il atteste de l’existence et de l’identité 
d’un enfant. Sans enregistrement, l’enfant ne peut pas 
être protégé car il n’a pas d’existence officielle. Avoir une 
identité permet de lutter contre la traite, l’enlèvement, les 
mariages précoces, l’exploitation sexuelle, l’enrôlement 
des enfants dans l’armée, le travail forcé…
De plus, un extrait de naissance est souvent nécessaire pour 
s’inscrire à l’école et pour avoir accès aux services de santé.
Pourtant chaque année, 51 millions de naissances ne sont 
pas enregistrées, 44 % de ces enfants vivant en Asie du 
Sud. L’enregistrement est presque 2 fois plus probable 
pour un enfant dans une ville que dans une zone rurale. 
Pour 2015, parmi les Objectifs du Millénaire pour le 
dévloppement (OMD), il a été fixé comme objectif de 
mettre en place des systèmes d’enregistrement de tous 
les enfants, ou presque, du monde.

Les actions de l’Unicef en faveur du droit  
à l’identité
L’Unicef encourage les parents et les gouvernements 
à déclarer les enfants dès leur naissance, mais l’Unicef 
demande également aux gouvernements de permettre 
l’enregistrement des plus grands enfants et des adultes 
qui n’ont pas eu cette chance à la naissance.
L’Unicef assiste « les mineurs étrangers isolés », car s’ils ne 
peuvent pas prouver leur statut de mineur, c’est-à-dire leur 
âge, ils ne peuvent pas bénéficier de leurs droits.
Certains pays ont fait d’énormes progrès en la matière, comme 
le Ghana où on est passé de 52 % d’enfants enregistrés en 
2000 à 78 % en 2004 ou au Sénégal de 60 % à 78 %.

Le droit à l’identité en France
En France, lorsqu’un enfant naît, ses parents vont le déclarer, 
« l’enregistrer » à la mairie de son lieu de naissance pour 
que son nom figure dans le registre de l’état civil.
Mais il y a dans notre pays 4 000 à 6 000 mineurs étran-
gers isolés. Seuls, déracinés, privés de l’attention d’un 
adulte, menacés par toutes les formes de violence, d’abus 
et d’exploitation, ils doivent pouvoir bénéficier d’une 
prise en charge adaptée, d’un statut protecteur et de 
l’aide psychologique nécessaire comme le demande la 
Convention internationale des droits de l’enfant. Il est de 
la responsabilité de l’État français d’assurer le respect de 
leurs droits : à la santé, à l’éducation, à la protection et à 
la participation. La notion de « mineurs étrangers isolés » 
repose sur le droit à l’identité puisqu’il s’agit pour ces 
enfants de prouver leur statut de mineurs, donc leur âge.
Notre pays compte 2 millions d’enfants pauvres suivant 
les critères européens. Les enfants d’immigrés en situation 
irrégulière n’ont pas droit à la sécurité sociale. Ils vivent 
dans des conditions d’extrême précarité et leur droit à la 
santé est bafoué.
Autant de sujets sur lesquels l’Unicef France interpelle 
les pouvoirs publics et se mobilise.
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 Introduction

  Introduisez le thème du dossier : demandez aux enfants 
à quoi sert d’avoir un nom ? Notez leurs propositions 
au tableau. Précisez que vous vérifierez et compléterez 
les réponses à la fin de la séquence.

  Découverte : que permet le droit à l�identité 
et comment l�Unicef agit-il en faveur de ce 
droit ?

DOCUMENT 1

  Projetez l’extrait du film « Des droits pour tous les 
enfants du monde ».
  Incitez les élèves à une écoute attentive ou à la prise 
de notes (cycle 3).

DOCUMENT 3

  Pour introduire la problématique, à l’issue du film, posez 
la question suivante : « Qu’est-ce que le droit à l’iden-
tité et que permet-il ? » Listez les réponses au tableau. 
Les enfants peuvent utiliser leurs notes pour répondre.
  Pour les valider, faites lire le document 3, « Les enjeux d’une 
identité pour tous ». La première partie de ce texte, difficile 
pour des enfants de cycle 2, sera lue par l’enseignant, les 
élèves lisant seulement le deuxième paragraphe. Faites 
ensuite compléter la liste écrite au tableau.

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 2, 3 ET 4

  1/ Travail individuel : après la phase de découverte, 
demandez aux élèves de répondre aux questions par 
une phrase en s’aidant du document 2. Travail individuel.
  2/ Le document 3 a déjà été lu pendant la phase de 
découverte. Faites-le relire par quelques élèves. Expli-
quez les mots ou expressions qui demeurent incompris, 
puis formez des groupes de 3 ou 4 élèves. Distribuez 
des feuilles de grand format (A3 voire plus, une par 
groupe) et demandez aux enfants de faire la liste de 
tout ce qui est rendu possible par le fait d’avoir une 
existence légale, une identité.
  3/ Travail individuel : proposez aux élèves de compléter 
le texte en s’aidant du document 4. 

DOCUMENTS 5 ET 3

  4/ Demandez aux élèves de répondre aux questions 
en utilisant le document 5. Il s’agit de la reproduction 
de 2 affiches de l’Unicef. Il y a peu de texte mais les 
informations sont dispersées. Les enfants devront donc 
arriver à les repérer.
  5/ Utilisez le document 3. Relisez le premier paragraphe qui 
a déjà été expliqué dans la phase de découverte. Invitez 
ensuite les élèves à lire silencieusement le deuxième 
paragraphe. Formez des groupes de 3 ou 4 élèves, 
distribuez de grandes feuilles (30 x 40 cm) et demandez 
à chaque groupe de lister tout ce qu’un enfant sans 
identité légale ne peut pas faire, puis, tout ce qu’il ne 
pourra pas faire une fois adulte.

 Correction

  1/ et 3/ cycle 3 et 1/ cycle 2 : faites lire le texte à voix 
haute par quelques élèves, puis corrigez à partir des 
propositions des enfants.
  2/ cycles 2 et 3 : un représentant de chaque groupe affiche 
la grande feuille et présente les réponses de son groupe. 
Confrontation des différentes listes que vous aiderez à 
compléter si nécessaire. Chaque élève recopie ensuite 
sur sa fiche individuelle les listes correctes.

 Synthèse

Ce que les éléves doivent retenir : 
Le droit à l’identité est le premier des droits fondamen-
taux. Lorsqu’un enfant n’est pas enregistré, il ne peut faire 
valoir ses autres droits : droit à la santé, à l’éducation, à la 
protection, à la participation. Il devient alors une cible facile 
pour toutes les formes de violence. L’Unicef œuvre pour 
sensibiliser les parents et les gouvernements partout dans le 
monde et organise des campagnes de recensement. Il aide 
les gouvernements à mettre en place des systèmes d’enre-
gistrement d’état civil. Pourtant, chaque année, 51 millions 
de naissances ne sont pas enregistrées.

  Découverte: quelle est la situation dans notre 
pays et quelle est l�action d�Unicef France ?

DOCUMENTS 1, 6 ET 7

  Pour introduire la problématique, demandez aux élèves 
s’ils pensent que ces problèmes d’identité existent dans 
notre pays. Ne donnez pas de réponse. Proposez-leur 
d’écouter l’extrait vidéo attentivement. Encouragez la 
prise de notes au cycle 3.
  Diffusez la vidéo (en partie).
  Demandez aux élèves ce qu’ils ont retenu (ils peuvent 
utiliser leurs notes lorsqu’ils en ont pris).
  Corrigez les erreurs d’interprétation. Proposez ensuite 
un travail différent suivant l’âge de vos élèves.

 Application  Exercice 2

DOCUMENT 7

  Expliquez que l’Unicef rédige des rapports précis et 
chiffrés sur la situation des enfants dans chaque pays 
dans lequel il intervient. Il préconise ensuite des solutions 
et intervient auprès des gouvernements.
  Dites que le document 7 est un extrait d’un tableau qui 
montre la situation en France et les préconisations de 
l’Unicef France pour améliorer les choses.
  Demandez aux élèves de le lire silencieusement, puis 
faites-le lire à voix haute par quelques-uns. Expliquez 
les mots ou expressions incompris.
  Travail individuel : proposez ensuite aux élèves de 
répondre aux questions de compréhension en entourant 
la bonne réponse : vrai ou faux.

DOCUMENT 6

  Travail individuel : faites lire à voix haute le document 
6 par quelques élèves et demandez-leur s’ils ont des 

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

2

Cycle

2
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questions à poser. Certains de leurs camarades pourront 
peut-être y répondre, sinon apportez les éclaircissements 
nécessaires.
  Travail individuel : demandez ensuite aux élèves de 
compléter le texte à trous en s’aidant du document. 
Précisez que les phrases sont différentes de celles du 
texte, mais que le sens reste le même.

 Correction

  Interrogez les élèves sur leurs réponses, validez les 
réponses correctes, donnez des explications supplé-
mentaires si nécessaire.

  Correction orale et collective. Apportez les précisions 
nécessaires.

 Synthèse

Ce que les élèves doivent retenir :
D’après la CIDE, tout enfant a le droit de « connaître ses 
parents ». Il a le droit à une identité.
La France a ratifié la CIDE, elle doit donc l’appliquer pour 
tous les enfants vivant sur son territoire.
Il y a pourtant dans notre pays, entre 4000 et 6000 mineurs 
étrangers isolés, seuls, déracinés, sans aucune protection. 
L’Unicef demande pour eux la création d’un statut qui 
définisse les règles de leur prise en charge.
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Exercice 1

FICHE 4
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

 Lis le témoignage d’Atia et de ses frères et sœurs (document 2) et réponds aux questions suivantes.

Pour quelles raisons ces enfants n�existent-ils pas officiellement ?

Pourquoi le juge Tatafraky s�est-il déplacé ?

Que pourra faire Atia lorsqu�il sera enregistré ?

Que souhaite Marie-Rose ?

Dans quel pays ces enfants vivent-ils ?

  En t’aidant du document 3, écris la liste de tout ce que le fait d’avoir une identité permet de faire.

  Lis le document 4 et complète le texte suivant.

L�Unicef  les parents et les gouvernements à l�importance de 
 les enfants à la naissance. Il aide les États à mettre en place 

des systèmes d�  des déclarations d�état  . 
Il  des campagnes de  des enfants de 0 à 
15 ans et  des responsables d�enregistrement recrutés parmi 

.

 Réponds aux questions suivantes en t’aidant du document 5.

Que permet un certificat de naissance ?

Où ont l ieu près de la moitié des naissances non enregistrées ?

Combien d�enfants naissent chaque année sans existence légale ?

Dans quel pays l�Unicef a-t-il permis l�enregistrement de 2,5 mill ions d�enfants ?

Le droit à l’identité
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  En t’aidant du document 3, écris la liste de tout ce que ne peut pas faire un enfant sans identité, 
puis un adulte sans identité.

 Réponds par vrai (V) ou faux (F) aux questions suivantes, en t’aidant du document 7.

La loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance respecte la CIDE. V � F

La protection des mineurs étrangers isolés est insuffisante. V � F

L�Unicef demande que l�État leur attribue des permis de séjour. V � F

Il y a de moins en moins de plaintes auprès du Défenseur des enfants. V � F

Il y a peu d�enfants pauvres en France. V � F

L�intérêt supérieur de l�enfant n�est pas toujours respecté. V � F

Les enfants d�immigrés en situation irrégulière n�ont pas accès  
à la Sécurité sociale. V � F

Ils ne jouissent pas complètement du droit à la santé. V � F

Dans notre pays, tous les enfants ont le droit de savoir qui sont leurs 
parents. V � F

L�Unicef intervient auprès du gouvernement pour que les enfants aient le 
droit de connaître leurs origines. V � F

  Complète le texte suivant après avoir lu le document 6.

Il y a en France entre et 
 mineurs étrangers isolés.  

Ces mineurs sont  de l�attention 
d�un adulte et menacés par toutes les formes de 

 d�  
d� . La CIDE demande qu�ils puissent 
bénéficier d�une prise en charge    
et d�un statut .
C�est l�  qui doit assurer le respect 
de leurs  car tous les enfants ont 
les mêmes droits.
Ces mineurs doivent prouver leur  
pour prouver qu�ils sont bien mineurs. C�est donc sur 
le droit à que repose la notion de 
« mineurs étrangers isolés ».

Le droit à l’identité
FICHE 4
ÉLÈVES

Exercice 2
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VOCABULAIRE

Recensement : compter tous les 

habitants ou tous les enfants d’un 

pays de façon organisée et efficace.

RETIENS BIEN !

Chaque année, 51 millions de 

naissances dans le monde ne 

sont pas déclarées. Ces enfants 

n’ont pas d’existence légale. Ils ne 

peuvent pas être protégés, aller 

à l’école. Adultes, ils ne pourront 

pas exercer leurs droits. L’Unicef 

aide les gouvernements à mettre 

en place des systèmes de recen-

sement et d’enregistrement 

des enfants.
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à la santé

  Connaître l’action de l’Unicef en faveur 
du droit à la santé

  Connaître les problématiques du droit 
à la santé en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

DOCUMENT 1
« Des droits pour chaque enfant du monde »
Lien Internet

DOCUMENT 2
  Exposition pour les 20 ans de la Convention 

internationale des droits de l’enfant.

DOCUMENT 3
Photographies

DOCUMENT 4
Les actions de l’Unicef en faveur du droit 
à la santé

DOCUMENT 5

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 5
ENSEIGNANTS

Qu’est-ce que le droit à la santé ?

La CIDE stipule que « chaque enfant a droit à un niveau de 

vie suffisant et à jouir du meilleur état de santé possible ». 

L’enfant doit bénéficier du meilleur environnement possible 

pour son développement, de services de santé efficaces 

ainsi que d’aides spécifiques s’il est handicapé.

Le manque d’eau potable, l’hygiène défectueuse, la 

malnutrition, l’absence de vaccination, les maladies, le 

manque de soins adaptés, les guerres, la pauvreté et les 

traditions nuisent au respect de ce droit.

Chaque année, près de 9 millions d’enfants meurent 

avant leur cinquième anniversaire et 2 millions meurent 

d’une maladie qui pourrait être évitée grâce à un vaccin. 

Le paludisme provoque chaque année la mort d’environ 

1 million de personnes dont 90 % en Afrique.

Le droit à la santé

L’action de l’Unicef en faveur du droit  
à la santé

L’Unicef agit sur le long terme mais aussi dans les situa-

tions d’urgence ou en cas de conflit.

Il soutient la construction de puits pour fournir de l’eau 

potable et apporte de l’eau et de la nourriture aux enfants 

et à leur famille lorsque c’est nécessaire.

Il aide à soigner, vacciner et informer les enfants et leurs 

parents pour éviter les maladies contagieuses. Il participe 

à la mise en place de centres de santé. L’Unicef a fourni 

2,6 milliards de doses de vaccins à 80 pays en 2008. Il 

participe à la lutte contre le sida : distribution de kits de 

dépistage et de traitements antirétroviraux, sensibilisation 

des adolescents... L’Unicef participe à la lutte contre le 

paludisme avec, par exemple, la distribution de mousti-

quaires dans les régions les plus touchées.
Toutefois, un milliard d’enfants sont privés d’un ou de 
plusieurs services essentiels à leur survie et à leur dévelop-
pement.

Quelle est la problématique de la France  
dans ce domaine ?

La couverture vaccinale est bonne et les maladies infantiles 

ont reculé. Le suicide est une cause importante de mortalité 

chez les jeunes et l’accès aux soins en pédopsychiatrie 

est très long. Depuis 2004, des Maisons des adolescents 

accueillent les 12-19 ans en souffrance mais il y en a trop 

peu.

Le nombre de médecins scolaires est insuffisant : 1 pour 

8 000 à 12 000 élèves. De ce fait, les dépistages ne sont 

pas systématiques.

2 millions d’enfants pauvres (suivant les critères européens), 

15 000 enfants sans domicile fixe avec leur famille, les 

mineurs isolés étrangers et les enfants d’immigrés en situa-

tion irrégulière ne bénéficient pas des services médicaux 

qui leur sont nécessaires.

L’Unicef France interpelle les pouvoirs publics sur ce sujet 

et préconise un véritable statut pour les mineurs étrangers 

isolés. Il demande également que les propositions du 

rapport 15 résolutions pour combattre la pauvreté des 

enfants soient mises en œuvre.
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 Introduction

  Introduisez le thème du dossier : le droit à la santé en 
demandant aux élèves ce que veut dire pour eux être 
en bonne santé. Listez leurs réponses au tableau.

  Découverte

DOCUMENT 1

  Projetez un extrait du film « Des droits pour tous les 
enfants du monde » Unicef (minutes 147 à 221).
  Incitez les élèves à l’écoute attentive ou à la prise de 
notes (cycle 3).

 Problématique 1

DOCUMENTS 2 ET 4

  Quelles sont les menaces sur le droit à la santé et quelles 
sont les actions de l’Unicef en faveur de ce droit ? À l’issue 
du film, posez la question : qu’est-ce que le droit à la santé 
et quelles sont les menaces sur la survie des enfants ? 
Listez les réponses au tableau. Pour valider les réponses, 
faites-leur lire les documents 2 et 4. Demandez aux élèves 
de vérifier les réponses écrites au tableau et de compléter 
la liste. Apportez les précisions nécessaires.

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 2, 3 ET 4

  1/ Travail individuel : présentez aux élèves les documents 2 
et 4 et demandez-leur de répondre aux questions. Précisez 
qu’il est important de rédiger des phrases complètes. Il 
s’agit pour eux de lire des documents et de ne sélectionner 
que ce qui concerne les questions posées.
  2/ Les élèves travailleront en binômes : demandez aux 
élèves de compléter le tableau, ils trouveront les réponses 
dans les documents 2, 3 et 4 également. Ils doivent faire 
une synthèse des renseignements trouvés.

DOCUMENTS 2 ET 3

  1/ Faites lire les différentes parties de l’affiche par quelques 
élèves, apportez les précisions nécessaires et expliquez 
les mots incompris. Proposez ensuite aux élèves de 
répondre à la 1re question. Ils doivent présenter la réponse 
de façon à utiliser des groupes nominaux.
  2/ Posez la question suivante : « Que voit-on sur ces 
photos ? ». Laissez les élèves s’exprimer et décrire le 
document. Précisez qu’il s’agit d’illustrations de l’action 
de l’Unicef en faveur de la santé si les élèves ne l’ont pas 
dit. Demandez-leur ensuite de répondre à la 2e question. 
C’est un travail individuel qui leur demande de rédiger 
un texte de 3 ou 4 phrases.

 Correction

  Corrigez à partir des réponses des élèves, puis faites la 
synthèse au tableau.
  Vous pourrez préciser les actions de l’Unicef : distribution 
de moustiquaires, de kits de dépistage du VIH-sida, de 
traitements antirétroviraux, information des familles, 
vaccinations…

 Synthèse

Le droit à la santé est l’un des droits fondamentaux de la 
Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE). 
Pourtant, chaque année, 9 millions d’enfants meurent dans 
le monde avant d’avoir 5 ans. Les causes en sont diverses : 
malnutrition, manque d’accès à l’eau potable et à l’assai-
nissement, absence de vaccination contre les maladies 
infantiles, paludisme, sida, manque de soins, guerres et 
conflits. L’Unicef agit en faveur du droit à la santé. Il soutient 
la construction de puits pour fournir de l’eau potable. Il aide 
à soigner, vacciner et informer les enfants et leur famille pour 
éviter les maladies dangereuses. Il aide aussi à la mise en 
place de centres de soins.

 Problématique 2

DOCUMENT 5

  Comment le droit à la santé est-il appliqué en France ?
  Organisez un débat (10 minutes environ) en demandant 
aux élèves s’ils pensent que ce qu’ils ont découvert sur 
le droit à la santé concerne notre pays. Donnez le rôle 
de « meneur de parole » à un des élèves. Rappelez les 
règles de prise de la parole : lever le doigt, attendre 
d’avoir la parole, écouter les autres… Dites que vous 
n’interviendrez pas et qu’ils pourront vérifier s’ils avaient 
raison plus tard. À l’issue du débat, annoncez que 
vous allez lire un document qui va leur permettre de 
vérifier et préciser leurs réponses. Lisez à voix haute 
le document 5. Apportez les précisions nécessaires et 
expliquez les mots incompris.

 Application Exercice 2

DOCUMENT 5

  Demandez ensuite aux élèves de souligner les phrases 
de l’exercice 2 lorsqu’elles leur semblent justes. Les 
élèves auront le droit de consulter le document.
  La première partie est commune aux cycles 2 et 3 ; seuls 
les élèves de cycle 3 rédigeront la deuxième partie. Vous 
pouvez cependant faire travailler les élèves de cycle 2 
sur cette question.

 Correction

  Orale et collective : les élèves devront lire à haute voix 
la partie du document qui leur a permis de trouver la 
bonne réponse.

 Synthèse

Les enfants français sont bien protégés contre les maladies 
infantiles et la plupart bénéficient de la Sécurité sociale. 
Mais la pédopsychiatrie manque de moyens, le nombre 
de médecins scolaires est insuffisant. Les dépistages des 
troubles et les examens médicaux ne sont pas systématiques.
Une partie des enfants vivant dans notre pays, en situation 
de grande pauvreté, en situation irrégulière, ou mineurs 
étrangers isolés n’ont pas ou peu accès aux soins.
L’Unicef France interpelle les pouvoirs publics sur ce 
sujet et préconise un véritable statut pour les mineurs 
étrangers isolés.

Cycle

3

Cycle

2
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à l’éducation 
et ce qu’il permet

  Connaître l’action de l’Unicef en faveur 
du droit à l’éducation

  Connaître la problématique du droit 
à l’éducation en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

DOCUMENT 1
« Des droits pour chaque enfant 
du monde »
Lien Internet

DOCUMENT 2

  Exposition pour les 20 ans de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant.

DOCUMENT 3
« L’histoire de Lalita, Inde »

DOCUMENT 4
« Les actions de l’Unicef en matière 
d’éducation »

DOCUMENT 5
« Le droit à l’éducation : la situation 
en France »

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 6
ENSEIGNANTS

Qu’est-ce que le droit à l’éducation  
et que permet-il ?

Le droit à l’éducation est l’un des droits fondamentaux 
stipulés dans la Convention internationale des droits de 
l’enfant (CIDE) aux articles 28 et 29 : « Les États parties 
reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation et doivent 
rendre l’enseignement primaire obligatoire et gratuit, 
encourager l’organisation de différentes formes d’ensei-
gnement secondaire accessible à tout enfant, assurer à 
tous l’accès à l’enseignement supérieur en fonction des 
capacités de chacun. »
L’éducation permet de mieux se protéger contre les 
maladies, d’abaisser le taux de mortalité infantile et 
maternelle, d’aider ses propres enfants à s’instruire, de 
lutter contre la pauvreté et les injustices, d’augmenter la 
productivité du pays.

Le droit à l’éducation

Chaque enfant doit pouvoir apprendre à lire et écrire 
partout dans le monde.
Pourtant, 100 millions d’enfants ne sont pas scolarisés. 
L’alphabétisation des jeunes est 1,2 fois plus élevée chez 
les garçons que chez les filles dans les pays les moins 
avancés.

Quelle est l’action de l’Unicef en faveur du droit 
à l’éducation ?

L’Unicef s’engage à développer l’éducation dans les pays 
pauvres et défend l’école gratuite et obligatoire pour tous. 
Il encourage les parents à envoyer les enfants à l’école. Il 
aide à la scolarisation des filles.
Il distribue du matériel scolaire. En 2008, l’Unicef a consacré 
61 millions d’euros à l’achat de fournitures scolaires. Il 
participe à la construction ou restauration d’écoles.
Il intervient aussi dans les situations d’urgence. Par 
exemple, l’Unicef a fourni, en Haïti, des tentes-écoles, du 
matériel scolaire et plus de 5 000 personnels éducatifs ont 
été formés après le séisme.

Quelle est la problématique du droit 
à l’éducation en France ?

L’école est gratuite, laïque et obligatoire pour les enfants 
de 6 à 16 ans. Mais, 5 000 à 7 000 enfants Roms ne sont 
pas scolarisés. Les enfants issus de familles en grande 
difficulté connaissent des difficultés scolaires plus fortes 
que les autres.
Il y a un manque de soutien face à la fragilité et aux 
problèmes de comportement par manque de médecins 
scolaires, psychologues, personnes à l’écoute… 
150 000 jeunes quittent l’école chaque année sans diplôme. 
Ils sont souvent en situation d’exclusion sociale, souvent 
sans emploi ou occupant des emplois précaires.
Malgré la loi du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées, 20 000 à 40 000 enfants en situation de 
handicap ne peuvent pas être scolarisés faute de moyens 
mis en œuvre.
L’Unicef France milite pour la scolarisation des enfants 
handicapés. L’Unicef France dénonce le fait que l’école 
n’assure plus sa mission de mixité sociale. Elle gagnerait 
à développer des moyens pour lutter contre l’absentéisme 
scolaire, la violence, et plus généralement la préparation 
à la vie active et sociale.
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 Introduction

  Introduisez le thème du dossier par un bref débat sur 
le thème qu’est-ce que l’éducation ? 10 min. Laissez les 
élèves s’exprimer puis dites-leur qu’ils vont découvrir 
comment ce droit s’exerce dans le monde.

  Découverte

DOCUMENT 1

  Projetez un extrait du film « Des droits pour tous les 
enfants du monde » Unicef (minutes 222 à 301).

  Incitez les élèves à l’écoute attentive ou à la prise de 
notes. À l’issue du film, posez la question suivante : 
« À quoi sert l’éducation ? ». Demandez aussi aux élèves, 
ce qui, d’après eux, peut empêcher un enfant d’aller à 
l’école. Listez leurs réponses au tableau.

 Problématique 1

  Quelles sont les menaces sur le droit à l’éducation et 
quelles sont les actions de l’Unicef en faveur de ce droit ?

  Distribuez ensuite le document 4. Les élèves de cycle 3 
en feront une lecture silencieuse. Lisez le texte aux 
élèves de cycle 2 en apportant toutes les précisions et les 
explications nécessaires. Demandez-leur de compléter 
la liste écrite précédemment au tableau. Cachez ensuite 
ces informations lorsque les élèves font les exercices.

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 2 ET 4

  1/ Constituez des groupes de 2 ou 3 élèves pour répondre 
aux questions de cet exercice. Ils utiliseront le document 4. 
Ensemble, ils dresseront la liste des obstacles à la scola-
risation des enfants dans les pays en développement.

  2/ Avant de faire l’exercice, montrez aux élèves l’affiche du 
document 2. Faites commenter et émettre des hypothèses 
sur le sens de la phrase : « Préparez les filles, un pas vers 
le développement ».

Les mêmes groupes d’élèves utiliseront ensuite le 
document 4 pour expliquer quels sont les avantages 
de la scolarisation des filles pour un pays.

  3/ Travail individuel à partir du document 4. Il s’agit de 
compléter le texte qui explique l’action de l’Unicef.

  1/ Travail individuel : les élèves devront répondre à des 
questions de compréhension de texte. Demandez aux 
élèves de lire silencieusement le texte du document 2, 

puis faites le lire par quelques élèves. Expliquez les mots 
incompris si nécessaire. Demandez ensuite aux élèves 
de répondre aux questions par une phrase complète.

  2/ Faites travailler les élèves en binômes. Ils utiliseront 
le document 4. Faites lire ce texte par des élèves. Il 
peut sembler compliqué aux plus jeunes, assurez-vous 
que les élèves l’aient bien compris en posant quelques 
questions. Expliquez les mots incompris. Demandez 
ensuite à chaque binôme de répondre par vrai ou par 
faux aux différentes affirmations.

 Correction

DOCUMENT 3

  Questions 1/ et 2/ : un rapporteur par groupe donne 
la réponse du groupe, puis découvrez le tableau pour 
vérifier avec eux s’ils n’ont rien oublié. Chaque élève 
copie ensuite les réponses sur sa feuille. Vous pourrez, si 
vous le souhaitez, faire lire aux élèves le document 3, le 
témoignage de Lalita pour mieux leur faire comprendre 
la difficulté que rencontrent parfois les filles pour accéder 
à l’instruction.

  3/ Mise en commun des réponses apportées par les 
élèves. Validez ces réponses et apportez des précisions 
sur l’action de l’Unicef si vous le souhaitez.

  1/ Demandez à un élève ce qu’il a répondu à la première 
question. Ses camarades peuvent compléter ou proposer 
une autre réponse. Validez et écrivez une phrase au tableau 
pour ceux qui n’auraient pas su répondre. Procédez ainsi 
pour chaque question.

  2/ Un rapporteur par binôme propose sa réponse, un 
débat peut s’organiser entre les élèves s’ils ne sont pas 
d’accord. Validez ensuite la réponse correcte.

 Synthèse

Le droit à l’éducation est l’un des droits fondamentaux de 
la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE). 
Pourtant, dans le monde, 100 millions d’enfants ne sont 
pas scolarisés, plus de la moitié sont des filles. Les gens 
instruits sont plus aptes à se protéger. L’éducation permet 
de lutter contre la pauvreté et les injustices. Elle favorise le 
développement d’un pays.

L’Unicef s’est fixé comme objectif la scolarisation de tous les 
enfants. Il distribue du matériel scolaire, aide à la construc-
tion d’écoles et agit dans les situations d’urgence. Il défend 
l’école gratuite et obligatoire et encourage les parents à 
scolariser tous leurs enfants, y compris les filles.

Cycle

3
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 Problématique 2

DOCUMENT 5

  Le droit à l’éducation est-il bien respecté en France ?

  Organisez un débat (10 minutes environ) en demandant 
aux élèves s’ils pensent que ce qu’ils ont découvert 
concerne notre pays. Donnez le rôle de « meneur de 
parole » à un des élèves. Rappelez les règles de prise 
de parole : lever le doigt, attendre d’avoir la parole, 
écouter les autres… Dites que vous n’interviendrez pas 
et qu’ils pourront vérifier s’ils avaient raison plus tard.

  À l’issue du débat, annoncez que vous allez lire un 
document qui va leur permettre de vérifier et préciser 
leurs réponses. Lisez à voix haute le document 5. Expli-
quez les mots : rom, analphabète et illettré. Proposez 
ensuite aux élèves de faire l’exercice.

 Application Exercice 2

DOCUMENT 5

  Travail individuel : les élèves doivent répondre à des 
questions de compréhension de lecture du tableau et 
du texte. Précisez qu’il faut répondre par des phrases 
correctement construites.

  Travail individuel : les élèves chercheront les réponses 
correctes dans le tableau et dans le texte, ils entoureront 
les réponses correctes.

 Correction

  Demandez à un élève ce qu’il a répondu à la première 
question, ses camarades peuvent compléter ou proposer 
une autre réponse. Demandez de préciser dans quelle 
partie du document ils ont trouvé leur réponse. Validez et 
écrivez une phrase au tableau pour ceux qui n’auraient 
pas su répondre. Procédez ainsi pour chaque question.

  L’élève qui donne une réponse doit la justifier en lisant 
le passage du document qui l’a aidé à répondre.

 Synthèse

Même dans notre pays où l’éducation est gratuite, laïque 
et obligatoire de 6 à 16 ans, la situation n’est pas parfaite : 
il y a des enfants qui ne sont pas scolarisés. Ce sont des 
enfants du voyage et certains enfants handicapés.

L’Unicef interpelle les pouvoirs publics pour que tout soit 
mis en œuvre pour scolariser les enfants en situation 
de handicap dans l’école de leur quartier, même s’ils 
doivent se rendre ailleurs pour bénéficier de soins ou 
d’une rééducation ; sur le manque de psychologues et 
médecins scolaires.Cycle

3
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Exercice 1

FICHE 6
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

  Écris la liste des obstacles à la scolarisation des enfants dans les pays en développement 
en t’aidant du document 4.

  À l’aide du document 4, explique le slogan de l’affiche « Préparer les filles, un pas vers le dévelop-
pement » (doc. 2). Quels avantages la scolarisation des filles apporte-t-elle à un pays ?

  Complète le texte suivant en t’aidant du document 4.

L�Unicef défend l�école  et  . Il s�est fixé pour 
objectif la  de tous les enfants. Il  les parents 
à envoyer les enfants à l�école. Il aide à la scolarisation des  . 
Il distribue du  . Il aide à la  ou 

 d�école et intervient aussi dans les  : 
guerres, conflits, catastrophes naturelles.

 Lis le témoignage de Lalita dans le document 3 et réponds aux questions suivantes.

Dans quel pays Lalita vit-elle ?

Qu�est-ce que ses parents avaient prévu pour ses dix ans ?

Vivait-elle dans une famille riche ?

Comment s�est-elle rendue à l�école ?

Le droit à l’éducation

Cycle

3

Cycle

2
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Qui l�a battue quand il a découvert qu�elle allait à l�école ?

Pourquoi son frère était-il honteux qu�elle étudie ?

Qu�a appris Lalita à l�école ?

Que sait-elle faire d�autre qui semble remarquable pour une petite Indienne ?

Quel métier Lalita souhaite-t-elle exercer ?

Pour quelle raison a-t-elle choisi ce métier ?

  Réponds par vrai ou faux aux affirmations suivantes (entoure la bonne réponse).

L�Unicef défend l�école gratuite. V � F

L�Unicef ne distribue pas de matériel scolaire. V � F

L�Unicef aide à reconstruire les écoles détruites. V � F

L�Unicef conseille d�adapter le calendrier scolaire au calendrier agricole. V � F

L�Unicef refuse la scolarisation des filles. V � F

L�Unicef a aidé à améliorer de 20 % la scolarisation des filles au Bénin. V � F

L�Unicef conseille de rendre l�école facultative. V � F

  Réponds aux questions suivantes à l’aide du document 5 (tableau et texte).  
Elles concernent la situation des enfants en France.

Un enfant de 4 ans est-il obligé d�aller à l�école ?

Combien y a-t-il d�enfants handicapés non scolarisés ?

Où faut-il essayer de les scolariser ?

Que conseille l�Unicef pour que l�École française s�améliore ?

Quel est le statut de l�École dans notre pays ?

Quelle catégorie d�élèves connaît les plus grosses difficultés scolaires ?

Combien de jeunes quittent chaque année l�École sans diplôme ?

Combien d�enfants roms et d�enfants du voyage ne sont pas scolarisés ?

Le droit à l’éducation
FICHE 6
ÉLÈVES

Exercice 2
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D�après toi, le droit à l�éducation est-il complètement 
respecté dans notre pays ?

Pourquoi ?

  Utilise le document 5 pour choisir la bonne réponse, et entoure-la.

En France, l�École est obligatoire à partir de :

En France, il y a :

En France, il y a :

non scolarisés

En France, l�École obligatoire est :

À la fin de la scolarité obligatoire dans notre pays :

de diplôme.

Le droit à l’éducation
FICHE 6
ÉLÈVES

VOCABULAIRE

Analphabète : quelqu’un d’anal-

phabète ne sait ni lire, ni écrire, 

ni compter.

Sensibilisation : sensibiliser 

quelqu’un à un problème, c’est 

le lui expliquer pour qu’il ait envie 

de le résoudre.

Discrimination : faire une distinction 

entre les gens suivant leur sexe, 

leur ethnie, leur origine sociale. 

Ne pas leur accorder les mêmes 

droits et les mêmes chances.

Illettré : qui ne maîtrise ni l’écriture, 

ni la lecture.

Roms : gens du voyage originaires 

de Roumanie ou de Bulgarie qui 

ont été sédentarisés de force dans 

leur pays où ils vivent dans une 

grande misère. Beaucoup d’entre 

eux émigrent et essaient de trouver 

une vie meilleure dans les pays de 

l’Ouest de l’Europe.

RETIENS BIEN !

Le droit à l’éducation est l’un des 
droits fondamentaux de la Conven-
tion internationale des droits de 
l’enfant (CIDE). L’éducation permet 
de mieux se protéger, de lutter 
contre la pauvreté et les injustices. 
Elle favorise le développement d’un 
pays. Pourtant, dans le monde, 
100 millions d’enfants ne sont 
pas scolarisés, plus de la moitié 
sont des filles.
L’Unicef s’est fixé comme objectif 
la scolarisation de tous les enfants. 
L’Unicef défend l’École gratuite 
et obligatoire et encourage les 
parents à scolariser tous leurs 
enfants, y compris les filles.
La situation de l’éducation en 
France est bien meilleure que dans 
les pays en développement. L’École 
est gratuite, laïque et obligatoire 
de 6 à 16 ans. Mais il existe des 
situations en France où le droit 
à l’éducation n’est pas correcte-
ment appliqué (la scolarisation 
des enfants handicapés,  
par exemple). 

Cycle
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à la protection 
et quelles menaces pèsent sur ce droit

  Connaître l’action de l’Unicef en faveur 
de ce droit

  Connaître la problématique de la situa-
tion en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

DOCUMENT 1
« Des droits pour chaque enfant du monde »
Lien Internet

DOCUMENT 2
Exposition photos

DOCUMENT 3
Exposition photos

DOCUMENT 4
Exposition photos

DOCUMENT 5
Exposition photos

DOCUMENT 6
Bilan de l’Unicef France 2009

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 7
ENSEIGNANTS

Qu’est-ce que le droit à la protection ?

Le droit à la protection est inscrit dans la Convention 
internationale des droits de l’enfant (CIDE). C’est un des 
droits fondamentaux des enfants. C’est le droit de grandir 
et de s’épanouir dans un environnement favorable. L’action 
en faveur de ce droit passe par la lutte contre la violence, 
l’exploitation, les mauvais traitements infligés aux enfants, 
y compris l’exploitation sexuelle, la traite, le travail dans 
des conditions dangereuses, la lutte contre les pratiques 
préjudiciables comme l’excision et le mariage forcé.

Quels sont les obstacles à l’application de ce 
droit et qu’elle est la position de l’Unicef ?

s,ETRAVAILDESENFANTS

Plus de 218 millions d’enfants travaillent dans le monde 
dont 2,5 millions dans les pays industrialisés. L’Unicef n’est 
pas opposé au travail que les enfants peuvent faire chez 
eux, pour aider leur famille, dans la ferme ou l’entreprise 
familiale, à condition que ce travail ne nuise pas à leur 

Le droit à la protection

santé et à leur bien-être, ne les empêche pas d’aller à 
l’école et de profiter de leur enfance.

s,ESENFANTSETLAGUERRE

Il y a environ 250 000 enfants soldats, âgés de 6 à 17 ans 
dans le monde. Ils se portent parfois volontaires pour 
défendre leur pays, par désespoir ou pour venger leurs 
proches. Mais beaucoup sont enlevés dans la rue, sur les 
marchés, à la sortie de l’école. Ils sont combattants, détec-
teurs de mines, éclaireurs, espions, messagers, porteurs. 
Les filles prennent part aux combats, elles servent aussi de 
domestiques pour les combattants. L’Unicef s’engage pour 
faire démobiliser ces enfants en négociant avec les chefs 
de guerre. Après leur démobilisation, il aide à rechercher 
leur famille, les soigner, les éduquer et les réinsérer.

s6IVREDANSLARUE

Les enfants, orphelins, abandonnés par leurs parents ou 
séparés d’eux par les conflits armés, sont parfois obligés 
de vivre dans la rue. Livrés à eux-mêmes, contraints de 
travailler, mendier, voler ou se prostituer, ils sont exposés 
à toutes sortes de dangers comme la drogue, les agres-
sions, les abus et les trafics. L’Unicef pense qu’il faut un 
véritable engagement des pouvoirs publics, l’établissement 
de législations et des moyens de les faire appliquer. Il faut 
œuvrer pour une évolution des mentalités, des coutumes 
et des comportements. Il faut assurer la prestation des 
services essentiels.

s%XPLOITATIONETTRAITE

1,2 million d’enfants sont victimes de la traite chaque 
année, en majorité des filles. 5,7 millions d’enfants sont 
réduits à la servitude pour dette ou à d’autres formes 
d’esclavage.
1,8 million d’enfants sont contraints de se prostituer. De 
nombreux pays conscients du problème ont commencé 
une action pour lutter contre l’exploitation et la traite. 
L’éducation est un outil essentiel. Les parents et les enfants 
instruits courent moins de risques. C’est pour cela que 
l’Unicef s’investit si fortement dans l’éducation. Il faut 
aussi renforcer les législations pour que les criminels 
soient poursuivis et améliorer les procédures juridiques 
à l’intention des enfants victimes.

s-ARIAGESFORCÏS

Ils sont imposés aux enfants des deux sexes, mais ils affec-
tent davantage les filles car ils engendrent des grossesses 
et des accouchements prématurés. Plus les filles sont 
jeunes, plus le risque de mortalité maternelle et néona-
tale est élevé. C’est, dans le monde, la principale cause 
de décès pour les filles de 15 à 19 ans. Leurs enfants ont 
aussi moins de chance de survivre. C’est par l’éducation 
que l’Unicef combat ce phénomène. Les mentalités et les 
coutumes doivent changer.
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 Introduction

DOCUMENT 1

  Projetez l’extrait du film « Des droits pour tous les 
enfants », Unicef (minutes 302 à 334).
  Incitez les élèves à l’écoute attentive ou à la prise de 
notes (cycle 3).

  Découverte

DOCUMENTS 2, 3, 4 ET 5

  Proposez aux élèves d’observer les documents 2 et 3. 
Demandez-leur de décrire les photos et de donner leur 
avis sur ce qu’ils voient. Indiquez-leur qu’il y a 218 millions 
d’enfants qui travaillent dans le monde.
  Faites le même travail à partir des documents 4 et 5. 
Indiquez qu’il y a 250 000 enfants soldats. Laissez les 
élèves exprimer leurs avis en organisant un débat. 
Un enfant jouera le rôle de maître de la parole.

 Problématique 1

  Quels sont les obstacles à l’application du droit à la protec-
tion et comment l’Unicef agit-il en faveur de ce droit ?
  À l’issue de la projection posez la question suivante : 
« Pourquoi les enfants ont-ils besoin d’être protégés ? ». 
Demandez aux élèves ce qui, d’après eux, nuit à la 
protection des enfants. Notez leurs réponses au tableau.

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 2, 3, 4 ET 5

  1/ Le travail des enfants : utilisez les documents 2 et 3. 
Les élèves doivent répondre à des questions de compré-
hension après lecture d’images. Les élèves peuvent 
travailler en binômes.
  2/ Les enfants soldats : utilisez les documents 4 et 5. 
Lecture d’affiche. Comme dans l’exercice précédent, les 
élèves peuvent travailler en binômes. Ils doivent répondre 
à des questions de compréhension. Il est important qu’ils 
rédigent des phrases complètes.
  3/ L’action de l’Unicef : travail individuel : les élèves 
doivent rédiger un texte sur l’action de l’Unicef pour 
lutter contre le phénomène des enfants soldats. C’est un 
travail de synthèse des différentes informations collectées.

  1/ Le travail des enfants : lecture et compréhension 
d’images, savoir trouver des informations. Les élèves 
peuvent, au choix, travailler en binômes ou individuel-
lement.
  2/ Les enfants soldats et l’action de l’Unicef : faites 
lire les textes des documents 4 et 5 à voix haute par 
quelques élèves. Les élèves se sont déjà exprimés sur 
ces documents lors de la phase de découverte. Proposez 
ensuite aux élèves de faire l’exercice. Travail individuel : 
ils doivent compléter le texte à l’aide des mots proposés.

 Correction

  Les élèves font des propositions que vous validerez. 
Écrivez au tableau les réponses les plus pertinentes pour 

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

2

s6IOLENCESFAITESAUXENFANTS

En plus des violences évoquées ci-dessus, partout dans 
le monde, y compris en France, les enfants sont victimes 
d’homicides, de violence armée (adulte/enfant ou enfant/
enfant), de châtiments corporels sévères avec instruments, 
de brimades verbales ou physiques, de violences sexuelles. 
L’Unicef intervient auprès des autorités pour protéger 
ces enfants, les éduquer. L’Unicef œuvre aussi par ses 
programmes d’information à faire évoluer les mentalités. 
Il faut privilégier la prévention.

Quelle est la situation en France ?

La situation des enfants en France est bien différente mais 
certains chiffres sont accablants.
s%N����������ENFANTSÏTAIENTSIGNALÏSENDANGERDONT

19 000 enfants maltraités et 79 000 à risque.
s,ESADOLESCENTSSERETROUVENTPARFOISENDANGERCAR

leurs parents démunis ne savent comment agir. Chaque 
collectivité importante devrait se doter d’une Maison des 
adolescents. L’accès aux centres médico-psychologiques 
où les soins sont remboursés devrait être facilité et plus 
rapide. Le suicide est la 2e cause de mortalité chez les 
15-24 ans.

s,ADERNIÒRELOICONTRELARÏCIDIVEDESMAJEURSETDES

mineurs accentue l’approche répressive dans un esprit 
contraire à la CIDE. La place d’un enfant n’est pas en 
prison. L’Unicef sera attentif au suivi de l’application 
de ce texte.

s,ESCONDITIONSDEVISITEDESFAMILLESENPRISONSONT

désastreuses. Il y a dans notre pays 140 000 enfants dont 
un parent est incarcéré.

s,ESCHÊTIMENTSCORPORELS�LAVIOLENCEMORALEETPSYCHOLO-
gique et la négligence sont très ancrés dans les coutumes. 
L’Unicef agit pour promouvoir les actions de médiation 
familiale pour gérer de façon non-violente les conflits 
familiaux. Il faut sensibiliser, expliquer, convaincre, agir 
sur la culture et les mentalités et préconiser des formes 
de discipline non-violentes.

s,APRÏCARITÏDESFAMILLESAAUGMENTÏCESDERNIÒRES

années et 15 000 enfants français sont sans domicile 
fixe et donc exposés à toute forme de danger.

s,ES����Ì����MINEURSÏTRANGERSISOLÏSSONTEXPOSÏS

aux abus et aux violences et n’ont aucune protection.
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que les élèves qui ont proposé des réponses fausses ou 
incomplètes puissent corriger. Apportez les précisions 
nécessaires puis faites lire le résumé à voix haute par 
quelques élèves.

  1/ Correction orale d’après les propositions des élèves.
  2/ Écrivez le texte au tableau d’après les propositions des 
élèves. Apportez les précisions nécessaires puis faites lire 
le résumé à voix haute par quelques élèves.
  À l’issue de la correction, expliquez aux élèves que l’Unicef 
n’est pas opposé au travail que les enfants peuvent 
faire chez eux, pour aider leur famille, dans la ferme ou 
l’entreprise familiale, à condition que ce travail ne nuise 
pas à leur santé et à leur bien-être, ne les empêche pas 
d’aller à l’école et de profiter de leur enfance car, dans 
certains pays, interdire tout travail des enfants rendrait 
les familles encore plus pauvres et les enfants en seraient 
les premières victimes.

 Synthèse

Par protection, on entend la prévention et la lutte contre 
toute forme de maltraitance, de violence et d’exploitation, 
y compris l’exploitation sexuelle à des fins commerciales, la 
traite et le travail des enfants, et les pratiques traditionnelles 
préjudiciables, comme l’excision et les mariages d’enfants. 
Le nombre important de conflits armés représente un risque 
pour les enfants qui en sont les premières victimes.
L’action de l’Unicef :
s$EMANDERAUXGOUVERNEMENTSD�INTERDIRELETRAVAILDES

enfants.
s%NCOURAGERLESPROGRAMMESDELUTTECONTREL�EXPLOITATION

des enfants et l’éducation scolaire.
s0ROPOSERDESCRÏDITSBANCAIRESAUXFAMILLESPOURÏVITER

d’avoir à envoyer les enfants au travail.
s6EILLERÌCEQUELASURVEILLANCEDESABUSSOITBIENRESPECTÏE

dans les pays.

 Problématique 2

DOCUMENT 6

  Quelle est la situation en France ?
  Commencez par poser la question : « Pensez-vous 
que les enfants Français aient besoin de protection ? » 
Laissez les élèves s’exprimer puis proposez-leur de lire 
un document.
  Faites lire le document 6 à voix haute par quelques 
élèves. Expliquez les mots incompris, répondez aux 
interrogations des élèves et apportez toutes les préci-
sions nécessaires.

 Application Exercice 2

DOCUMENT 5

  1/ Travail individuel : QCM portant sur des chiffres 
accablants. Ils permettent aux élèves de comprendre la 
gravité de la situation de certains enfants dans notre pays. 
Demandez aux élèves d’entourer les bonnes réponses.
  2/ Demandez aux élèves de relire silencieusement le 
document et de rechercher les éléments nécessaires 
pour répondre aux questions. Cet exercice leur demande 
d’analyser les informations contenues dans le texte. 

Demandez-leur de rédiger les réponses en soignant 
la syntaxe.

  Faites lire les propositions à voix haute par des élèves et 
demandez-leur de répondre individuellement. Ils doivent 
barrer les phrases contenant une information erronée.

 Correction

  1/ Corrigez oralement d’après les propositions des élèves.
  2/ Interrogez un élève qui proposera sa réponse. Les 
autres élèves peuvent compléter. Écrivez au tableau 
une phrase pour chaque question pour permettre aux 
élèves qui se sont trompés de corriger. Puis, faites lire 
le résumé à voix haute par quelques élèves.

  Corrigez oralement d’après les propositions des élèves. 
Apportez les précisions nécessaires. Faites ensuite lire 
le résumé à voix haute par quelques élèves.
  Apportez des précisions sur la situation des enfants 
roms en France.
  Sur les 10 à 15 000 Roms présents en France, il y aurait 
entre 5 000 et 7 000 enfants qui n’ont pas accès à l’école, 
à la santé ou au chauffage, par exemple. Depuis les 
nouvelles mesures prises par le gouvernement, la 
situation des enfants roms en France s’est dégradée. Le 
renvoi dans leurs pays d’origine peut apparaître comme 
une solution, mais, là-bas, ils souffrent de discrimination 
et ne peuvent pas suivre une scolarité normale. Dans 
les campements en France, les conditions de vie très 
précaires n’étaient souvent pas favorables aux enfants, 
mais aujourd’hui, beaucoup de familles se cachent pour 
échapper aux autorités françaises, et se retrouvent dans 
des conditions d’hygiène et de sécurité encore plus 
DÏPLORABLES�,�5NICEF&RANCEINVITELES6ILLESAMIESDES

enfants à multiplier leurs efforts pour qu’aucun enfant 
ne soit laissé pour compte.

 Synthèse

Depuis quelques années, la justice pénale des mineurs a été 
repensée. Des lois successives tentent de rapprocher cette 
justice de celle des majeurs. Pour l’Unicef, quelle que soit 
l’infraction commise, un enfant ne doit jamais être traité 
comme un adulte. Un enfant délinquant, c’est d’abord un 
enfant en danger. La justice se doit de le protéger et de 
privilégier l’éducatif sur le répressif.

Environ 98 000 enfants et adolescents étaient signalés 
comme étant en danger ou en risque de danger fin 2006, 
dont 19 000 signalés pour maltraitance. Les situations de 
violences psychologiques représentaient alors plus de 
3 400 situations.

450 000 enfants par an nécessitent une prise en charge par 
les services de l’aide sociale à l’enfance (enfants protégés 
ou en risque de danger ou pour lesquels une aide financière 
est apportée aux parents).

L’Unicef intervient auprès des pouvoirs publics pour 
améliorer la situation. Il sensibilise, explique, convainc et 
agit sur la culture et les mentalités.

Cycle

3

Cycle
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Exercice 1

FICHE 7
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

  À l’aide des documents 2 et 3, réponds aux questions suivantes.

Document 2 :

Comment les enfants sont-ils vêtus ?

En quoi leur travail consiste-t-il ?

Te semblent-ils suffisamment protégés ?

Document 3 :

À quel endroit les enfants se trouvent-ils ?

Que font-ils ?

À quels risques sont-ils exposés ?

  Réponds aux questions suivantes en t’aidant du document 4.

Quel âge avait Ismaël lorsqu�il est devenu soldat ?

Quel organisme finançait le camp de réadaptation dans lequel il a séjourné ?

A-t-il pu reprendre des études ensuite ?

Où et pourquoi témoigne-t-il cette douloureuse expérience ?

  Écris un texte d’une dizaine de lignes pour expliquer l’action de l’Unicef en faveur des enfants 
soldats. N’oublie pas de donner des exemples précis. Aide-toi des documents 4 et 5.

Le droit à la protection

Cycle

3
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 Entoure la réponse correcte en t’aidant des documents.

D
oc

um
en

t 
2 Les enfants portent de lourdes charges. V � F

Les enfants peuvent se blesser. V � F

Les enfants n�ont pas de chaussures de sécurité. V � F

Les enfants souffrent de la chaleur. V � F

D
oc

um
en

t 
3 Les enfants sont très jeunes. V � F

Ils sont mal équipés pour effectuer leur travail. V � F

Ils portent un casque et des gants pour se protéger. V � F

Leur charge est trop lourde pour eux. V � F

 Complète le texte suivant en t’aidant du document 4.

Tu dois placer au bon endroit les mots : éduquer, quinze, famille, l ibération, enfants, 
Unicef, soigner, démobil iser, réinsertion.

Depuis plus de  ans, l�  lutte contre 
le recrutement des  soldats. L�Unicef travaille à leur 

 et leur  dans leur communauté. Il met tout en 
�uvre pour les , les aider à retrouver leur  , 

les , les .

  Entoure l’affirmation correcte. Il s’agit de la situation en France.

Nombre d�enfants signalés en danger en 2006  
 

 
 

Nombre d�enfants dont un parent est incarcéré  
 

Nombre d�enfants sans domicile fixe avec leur famille  
 

 

Le droit à la protection
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Cycle
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 Réponds aux questions suivantes en t’aidant du document 6.

Pour quelle raison l�Unicef n�est-il pas d�accord avec les 
lois concernant la justice des mineurs ?

Que souhaite l�Unicef pour les enfants dont un parent 
est incarcéré ?

Dans quel but l�Unicef souhaite-t-il un changement 
de mentalité en ce qui concerne la discipl ine ?

  Barre les phrases qui contiennent une affirmation fausse.

Pour l�Unicef, un enfant ne doit jamais être traité 
comme un adulte.

Les mineurs étrangers isolés sont bien protégés.

On peut consulter gratuitement un psychologue 
rapidement en cas de besoin.

fixe.

Chaque ville possède une Maison des adolescents.

L�Unicef préconise des formes de discipl ine 
non-violentes.

La violence physique et morale envers les enfants 
est fréquente.

Les enfants dont les parents sont incarcérés peuvent 
leur rendre visite dans de bonnes conditions.

Le droit à la protection
FICHE 7
ÉLÈVES

VOCABULAIRE

Démobiliser : renvoyer un soldat à 

la vie civile, dans ce cas permettre 

aux enfants de reprendre une vie 

normale.

Réinsérer : aider les gens à 

reprendre leur place dans la vie 

sociale.

Incarcéré : emprisonné

Préconiser : conseiller, recom-

mander vivement

RETIENS BIEN !

Le droit à la protection est un des 
droits fondamentaux des enfants. 
C’est le droit de grandir et de s’épa-
nouir dans un environnement 
favorable. Le travail des enfants, 
les guerres et les conflits sont 
des obstacles à ce droit. L’Unicef 
s’engage pour faire démobiliser 
les enfants soldats, rechercher leur 
famille, les soigner, les éduquer et 
les réinsérer.
En France, il y a de nombreux 
cas de maltraitance signalés. Les 
adolescents en danger, les mineurs 
étrangers isolés et les enfants sans 
domicile fixe sont mal protégés.
L’Unicef s’inquiète des nouvelles 
lois concernant la délinquance des 
mineurs. L’emprisonnement ne 
peut pas être une réponse valable. 
Il faut privilégier l’éducation et 
les aider à se réinsérer. L’Unicef 
essaie de changer les mentalités 
pour supprimer les châtiments 
corporels.

Cycle
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à la 
participation et ce qu’il permet

  Connaître l’action de l’Unicef en faveur 
du droit à la participation

  Connaître les problématiques du droit 
à la participation en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

DOCUMENT 1
« Des droits pour chaque enfant du monde »
Lien Internet

DOCUMENT 2
  Exposition pour les 20 ans de la Convention 

internationale des droits de l’enfant.

DOCUMENT 3
Exposition photos

DOCUMENT 4
Exposition photos

DOCUMENT 5
Témoignage de Pauline

DOCUMENT 6
La participation des jeunes  
en France

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 8
ENSEIGNANTS

Qu’est-ce que le droit à la participation  
et que permet-il ?
C’est l’un des droits fondamentaux de l’enfant définis 
dans la Convention internationale des droits de l’enfant 
(CIDE). Dans une société démocratique, tous les citoyens 
ont le droit de participer et de s’exprimer librement, y 
compris les enfants.
Ils ont le droit de penser, de croire ce qu’ils veulent et 
d’exprimer leurs opinions dans le respect d’autrui. Ils ont 
le droit d’être écoutés, lorsque les adultes prennent des 
décisions qui les concernent. Il faut leur donner une infor-
mation adaptée à leur âge, fiable et qui ne les blesse pas.
Dans de nombreuses régions du monde, la parole des 
enfants est encore trop souvent ignorée.

Quelle est l’action de l’Unicef en faveur  
de ce droit ?
Le Programme de la jeunesse des Nations unies encou-
rage les États membres à inclure des jeunes délégués 

Le droit à la participation

dans les réunions officielles. La participation des jeunes 
renforce leur engagement et leur compréhension des 
droits humains et de la démocratie.
En mai 2002, l’Assemblée générale des Nations unies a 
tenu à New York une session extraordinaire consacrée 
aux enfants : 400 jeunes venus de 100 pays différents y 
ont participé. Cette session a abouti à l’adoption officielle 
par 180 pays du document final « Un monde digne des 
enfants ». Celui-ci traçait les grandes lignes des promesses 
et obligations à respecter pour garantir le respect des 
droits des enfants et des jeunes.
En juillet 2009, le « Junior 8 » a rassemblé 53 jeunes du 
monde entier pour formuler des recommandations aux 
leaders du G8.
Des publications, des émissions de télévision et des sites 
internet ont vu le jour pour mieux informer les enfants. 
L’Unicef offre un espace d’impression et d’information aux 
jeunes du monde entier : unicef.org/la voix des jeunes.
En France, les jeunes de 15 à 18 ans peuvent devenir 
Jeunes ambassadeurs de l’Unicef. Ils militent activement 
pour les droits de l’enfant dans les lycées, les villes...
Le 12 août 2010, l’ONU a lancé l’Année Internationale de 
la jeunesse. Elle est placée sous le thème du dialogue et 
de la compréhension mutuelle et vise à promouvoir les 
idéaux de paix, de respect des droits de l’Homme et de 
solidarité entre les générations, les cultures, les religions 
et les civilisations.

Quelle est la problématique en France ?
s,ES#ONSEILSMUNICIPAUXD�ENFANTSETDEJEUNES�ILYENA

1 800 d’après l’Anacej (Association nationale de conseils 
municipaux d’enfants et de jeunes). C’est un moyen pour 
les jeunes de découvrir, de participer, de s’exprimer et 
d’agir dans la cité. Cela permet aux enfants de 9 à 12 ans 
de devenir une force de proposition et d’agir sur la ville.

s,E0ARLEMENTDESENFANTS�CRÏÏÌL�INITIATIVEDEL�!SSEMBLÏE

nationale depuis 1994. Les élèves de CM2 sont invités 
à rédiger une proposition de loi, avec l’aide de leur 
enseignant, après une discussion qui leur apprendra ce 
qu’est le débat démocratique. Les élèves sélectionnés 
se réunissent ensuite à l’Assemblée nationale, comme 
les députés et votent pour une des propositions de loi 
présentées.

s,ES#ONSEILSDECOOPÏRATIVESSCOLAIRESSONTAUSSI�POUR

les enfants, l’occasion de choisir démocratiquement ce 
qui leur semble meilleur pour eux dans le cadre des 
activités et des achats d’une classe.

s/NTROUVEDES#LUBS5NICEFJEUNESDANSLESCOLLÒGES�

Là, les enfants peuvent réfléchir ensemble à ce qu’est la 
solidarité internationale.

s,�5NICEFESTPARTENAIREDELASEMAINEDELAPRESSEET

des médias dans l’école. Les enfants apprennent à bien 
s’informer et à comprendre comment fonctionnent les 
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Vous pourriez également inviter le maire ou un de ses 
adjoints dans la classe et les élèves pourraient présenter 
leurs idées.

  1/ Travail individuel : copier sans faute est une des compé-
tences du socle commun. Cet exercice leur permettra 
de bien comprendre ce qu’est le droit à la participation. 
Pour les élèves les plus jeunes, vous pouvez choisir un 
extrait seulement.
  2/ Travail individuel : les élèves peuvent consulter le 
dictionnaire si cela les rassure mais vous demanderez 
qu’ils rédigent une réponse avec leurs propres mots. Le but 
n’est pas de copier une définition mais d’en donner une.
  3/ Travail en binômes : faites relire le texte à voix haute 
par quelques élèves. Assurez-vous qu’il ne reste pas 
d’incompréhension. Demandez ensuite de cocher la 
réponse exacte. Les élèves peuvent consulter le texte 
pour faire l’exercice.

 Correction

  2/ Interrogez un élève qui proposera sa réponse. Les 
autres élèves peuvent compléter. Écrivez au tableau 
une phrase pour chaque question pour permettre aux 
élèves qui se sont trompés de corriger. Puis, faites lire 
le résumé à voix haute par quelques élèves.
  3/ Chaque groupe choisit un rapporteur qui présente son 
idée à la classe. Notez ces idées au tableau. Vous pouvez 
ensuite organiser un débat. Choisissez un « maître de 
la parole » qui distribuera la parole aux élèves qui le 
demandent. Lors de ce débat, les élèves argumente-
ront pour convaincre leurs camarades. À l’issue du 
débat, organisez un vote. L’idée ainsi retenue pourra 
être proposée à un représentant de la municipalité si le 
maire accepte le principe.

   2/ Demandez aux élèves de lire leurs définitions. Choisissez 
les plus pertinentes pour les écrire au tableau. Les élèves 
pourront les recopier s’ils n’avaient pas compris le sens 
des expressions.
  3/ Correction orale d’après les réponses que les élèves 
fournissent. Demandez-leur de lire le passage dans lequel 
ils ont trouvé la réponse. Puis, faites lire le résumé à voix 
haute par quelques élèves.

 Synthèse

Dans une société démocratique, tous les citoyens ont le droit 
de s’exprimer dans le respect d’autrui et d’être écoutés, y 
compris les enfants. Le droit à la participation est l’un des 
droits fondamentaux des enfants définis dans la CIDE. Les 
Etats qui ont ratifié la CIDE doivent veiller à ce que ce droit 
soit respecté. Pour cela, il faut leur donner l’information 
adaptée à leur âge, les écouter et les associer aux prises 
de décisions à la maison, à l’école, au village, dans leur 
quartier… Dans de nombreuses régions du monde, la parole 
des enfants est encore trop souvent ignorée.
L’action de l’Unicef : faire de la participation et de l’expres-
sion des jeunes une de ses priorités. Des espaces de libre 
expression leur sont réservés comme par exemple le site : 
« la voix des jeunes » : http://www.unicef.org/ voy/french/ ou 
l’espace jeunes de l’Unicef France : http: //jeunes. unicef.fr/

Cycle

3

Cycle

3

Cycle

2

Cycle

2

médias et ils peuvent aussi acquérir un esprit critique 
face à l’information.

s,ESJUGESAUXAFFAIRESFAMILIALESCONSULTENTLESENFANTSSUR

leurs désirs lors de la séparation et du divorce de leurs 
parents. Mais leurs désirs ne sont pas toujours entendus.
On peut donc dire que la participation des enfants existe, 
en France. Il est cependant nécessaire de prolonger l’action 
pour qu’elle soit étendue et complètement entrée dans 
nos coutumes.

 Introduction

  Introduisez le thème du dossier. Initiez un débat en 
partant d’une question. Exemples :
  Un enfant peut-il proposer une idée pour améliorer 
la vie de l’école ? Un enfant peut-il expliquer au 
juge aux affaires familiales pourquoi il préfère vivre 
chez un de ses parents lorsque ceux-ci divorcent ?                                                                                                                   
Un enfant peut-il proposer une loi pour son pays ?
  Choisir cette question en fonction de l’âge des élèves. 
Désignez un « maître de la parole », laissez les élèves 
argumenter. Le débat ne doit pas dépasser 10 minutes. 
Proposez ensuite de regarder un extrait de vidéo en 
précisant qu’ils y trouveront des indices pour répondre 
à la question.

  Découverte

DOCUMENT 1

  Projetez l’extrait du film « Des droits pour tous les 
enfants », Unicef (minutes 335 à 400). Incitez les élèves 
à l’écoute attentive ou à la prise de notes.

 Problématique 1

  Qu’est-ce que le droit à la participation et comment 
l’Unicef agit-il en faveur de ce droit ?
  À l’issue du film, posez la question suivante : « Qu’est-ce 
que le droit à la participation ? ». Demandez aux élèves 
comment, d’après eux, ils peuvent participer à la vie 
locale ou nationale. Listez leurs réponses au tableau.
  Proposez le document 2 et faites-le lire et commenter par 
les élèves. Demandez ensuite à quelques élèves de lire 
le document 5. Expliquez les mots incompris et apportez 
les précisions nécessaires.

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 2, 3, 4 ET 5

  1/ Travail individuel : copier sans faute est une des compé-
tences du socle commun. Cet exercice leur permettra 
de bien comprendre ce qu’est le droit à la participation.
  2/ Proposez aux élèves de travailler en binômes. Ils reliront 
le témoignage de Pauline et répondront aux questions 
de compréhension.
  3/ Organisez la classe en groupes de 3 ou 4 élèves et 
demandez-leur de proposer une idée qui favoriserait la 
participation des enfants à la vie de leur commune. Cet 
exercice leur donne l’occasion de débattre, d’apprendre 
à écouter l’autre. Ils devront se répartir les tâches : secré-
taire, vérificateur de l’orthographe dans le dictionnaire…
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 Problématique 2

DOCUMENT 6

  Quelle est la problématique du droit à la participation 
en France ?
  Organisez un débat sur le thème « avez-vous l’occasion 
de participer à la vie locale ou nationale ? » Demandez 
à un enfant de jouer le rôle de maître de la parole : il la 
distribue aux élèves qui le souhaitent et lève le doigt. 
C’est l’occasion de rappeler les règles qui régissent toute 
discussion : écoute mutuelle, respect…
  À l’issue du débat, faites lire à voix haute le document 6 
par quelques élèves. Les élèves découvriront peut-être 
l’opération si l’école n’y participe pas.

 Application Exercice 2

  1/ Travail individuel : les élèves répondent à des questions 
de compréhension de lecture qui leur permettent de 
découvrir le dispositif. Insistez sur la nécessité de répondre 
par des phrases correctement structurées.
  2/ Faites lire le texte à voix haute, puis constituez des 
binômes. Les élèves doivent établir une comparaison 
entre les dispositifs du Parlement des enfants et du 
Conseil municipal des jeunes, cela demande d’analyser 
les différentes informations. Ils rempliront le tableau 
après discussion et concertation.

  1/ Travail individuel : les élèves répondront aux questions 
de compréhension du texte lu. Il est important qu’ils 
répondent par des phrases complètes correctement 
structurées.
  2/ Constituez des groupes de 3 ou 4 élèves. Ils vont devoir 
réfléchir ensemble, analyser la situation de l’école et 
proposer une idée d’article de règlement qui permettrait 
d’améliorer leur vie quotidienne. Passez de groupe en 
groupe pour les aider à amorcer la réflexion ou relancer 
le débat. À l’issue de cette réflexion, les élèves doivent 
rédiger un texte qui expose leur idée.

 Synthèse

Il existe de nombreuses initiatives d’éducation et de parti-
cipation des jeunes comme le Parlement des enfants, les 
Conseils municipaux des jeunes. Il existe 1 800 Conseils 
municipaux d’enfants et de jeunes (d’après l’Anacej).
L’Unicef France propose deux programmes d’engage-
ment pour tous les jeunes qui souhaitent s’impliquer : les 
« Clubs Unicef jeunes » pour les collégiens et les « Jeunes 
ambassadeurs » pour les lycéens.
Pour pouvoir participer efficacement, les enfants doivent 
être bien informés. L’Unicef France leur donne un espace 
d’expression sur son site internet : http: //jeunes.unicef.fr/
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Exercice 1

FICHE 8
ÉLÈVES

LES DROITS DE L’ENFANT

  Recopie dans le document 2 l’extrait de la CIDE qui explique ce qu’est le droit à la participation.

  Lis le témoignage de Pauline dans le document 5, puis réponds aux questions suivantes.

Qu�est-ce que le Sommet du Junior 8 ?

Quel pays Pauline représentait-elle ?

D�où les participants au J8 de 2009 venaient-ils ?

Quels sont les sujets qui ont été abordés ?

Quel est le but de ce sommet ?

  Observe les documents 3 et 4, ces enfants s’expriment devant une assemblée d’adultes. Et toi, 
que dirais-tu au représentant de ta commune s’il te donnait la parole ? Avec ton groupe, écris un 
texte d’une dizaine de lignes pour exprimer une idée qui favoriserait la participation des enfants 
et des jeunes dans ta ville.
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 Recopie dans le document 2 l’extrait de la CIDE qui explique ce qu’est le droit à la participation.

 Explique les expressions soulignées. Tu peux t’aider du document 2 dans lequel elles se trouvent.

Donner aux enfants un rôle actif dans la vie sociale et politique.

Ils ont des idées et des intuitions qui enrichissent la compréhension de leurs 
aspirations par les adultes.

 Lis le document 5, puis mets une croix dans la colonne qui convient.

Pauline Bossavie est française. V � F

Le sommet du Junior 8 de 2009 a eu l ieu à New York. V � F

Le G8 est la réunion annuelle des dirigeants des 8 pays les plus riches 
du monde. V � F

En 2009, le Mexique n�a pas pu envoyer de représentants au J8. V � F

Les jeunes du J8 débattent des mêmes sujets que les adultes du G8. V � F

Un des sujets du G8 de 2009 était le réchauffement climatique. V � F

Les représentants du J8 réfléchissent aux conséquences des sujets 
étudiés sur la vie des enfants. V � F

Les jeunes du J8 ne peuvent pas donner leur avis aux chefs d�Etat du G8. V � F

Il y avait une dizaine de représentants des jeunes au J8 de 2009. V � F

C�est l�Unicef qui organise le J8 avec la présidence du G8. V � F
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 Réponds aux questions suivantes à l’aide du document 6.

En quelle classe les enfants qui peuvent participer au Parlement des enfants sont-ils ?

Que découvrent-ils dans cette opération ?

Qui les aide à rédiger un projet de loi ?

À quel endroit pourront-ils présenter le résultat de leur travail ?

Dans quelle matière auront-ils progressé à l�issue de leur travail ?

  Tu vas lire le texte suivant puis tu compléteras le tableau pour montrer les différences entre le 
Parlement des enfants et les Conseils municipaux. Utilise aussi le document 5.

Les Conseils municipaux d’enfants et de jeunes : il y en a 1 800 d’après l’Anacej (Association natio-

nale de conseils municipaux d’enfants et de jeunes). Il s’agit d’une initiative de concertation avec 

la jeunesse au plan local. C’est un moyen pour les jeunes de découvrir, de participer, de s’exprimer 

et d’agir dans la cité. Cela permet aux enfants de 9 à 12 ans de devenir une force de proposition et 

d’agir sur la ville. Leurs idées peuvent être retenues pour améliorer la vie quotidienne, les loisirs…

Conseils municipaux Parlement des enfants

Nombre

Concertation au plan�

Permet d�agir dans�

Âge des participants

Permet de proposer�

 Réponds aux questions suivantes en t’aidant du document 6.

Qui a eu l�idée du Parlement des enfants ?

À quels écoliers cette initiative s�adresse-t-elle ?

Que leur propose-t-on de rédiger ?

Qui va les aider à faire ce travail ?

Le droit à la participation
FICHE 8
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  Réfléchis avec tes camarades et propose, toi aussi, une idée qui pourrait améliorer la vie quoti-
dienne des enfants de ton école.

Le droit à la participation
FICHE 8
ÉLÈVES

VOCABULAIRE

Les aspirations : les souhaits, les envies.

Un défi : quelque chose qui est difficile à réussir, une épreuve à surmonter.

L’impact : les effets qui sont produits sur quelque chose, les conséquences ; dans ce texte, ce sont 

les conséquences que ces événements produisent sur la vie des enfants.

La concertation : préparation d’un projet à plusieurs, discussion pour se mettre d’accord.

L’éducation civique : l’éducation du citoyen, connaître ses droits et ses devoirs, savoir comment 

fonctionne le pays.

Un débat démocratique : un débat dans lequel chacun peut exprimer ses opinions, ses idées dans 

le respect des autres.

Un législateur : une personne qui établit les lois.

RETIENS BIEN !

Le droit à la participation est l’un des droits fondamentaux des enfants définis dans la CIDE. Pourtant, la 
parole des enfants est encore trop souvent ignorée. Des enfants représentent leurs pays au sommet Junior 8, 
réfléchissent aux mêmes sujets que les adultes et donnent leur avis aux participants du G8.
En France, les enfants ont des occasions d’exprimer leurs opinions : représentants au J8, Parlement des 
enfants, Conseils municipaux de jeunes… Ils peuvent aussi exprimer leurs souhaits auprès du juge aux 
affaires familiales lors de la séparation de leurs parents.
L’Unicef France est à l’origine de nombreuses initiatives en faveur du droit à la participation : Clubs Unicef 
jeunes dans les collèges, information sur son site internet, Semaine de la presse et des médias à l’école.
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